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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 682 CAB/DPC/lt du 12 décembre 2025 fixant la liste des candidats admis à l'examen du brevet
national  de sécurité  et  de sauvetage aquatique du 26 novembre 2025,  dans la  commune de Punaauia
(Tahiti)

NOR : ETA25301261AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 modifiée portant actualisation et adaptation du droit applicable en matière
de Sécurité civile en Polynésie française ;

Vu l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique ;

Vu  l'arrêté  du  16  août  2012  modifié  portant  extension  en  Nouvelle-Calédonie  et  en  Polynésie  française  de  diverses
dispositions intéressant la sécurité civile ;

Vu l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet national de
sécurité et de sauvetage aquatique ;

Vu l’arrêté du 14 février 2023 modifiant l’arrêté du 16 août 2012 portant extension en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie
française de diverses dispositions intéressant la sécurité civile ;

Vu l’arrêté n° HC 420 CAB/DPC/lt du 3 juillet 2024 portant prorogation de l’agrément de l’Union polynésienne des métiers de
la natation et du secourisme (UPMNS) pour les formations aux premiers secours ;

Vu le procès-verbal n° 987-2025-11-199 du 26 novembre 2025 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Les personnes dont les noms suivent sont admises à l’examen permettant l’obtention du Brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique (BNSSA) qui s’est déroulé le 3 décembre 2025 dans la commune de Punaauia (Tahiti) :
- M. Sylvain OLLIVIER ;
- Mme Kahaya BENACEK ;
- M. Sosthène VIDEAU ;
- M. Laurent SIMON ;
- M. Mihimana MONTARON.

Art. 2 

Le titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique qui souhaite prolonger la validité de son diplôme est
soumis, tous les cinq ans, à une formation continue, en application de l’arrêté du 6 octobre 2019 susvisé.

Art. 3 
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La directrice de cabinet du haut-commissaire et la directrice de la protection civile sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Pour le haut-commissaire et par délégation : la directrice de cabinet,
Chloé DEMEULENAERE
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 683 CAB/DPC/lt du 12 décembre 2025 fixant la liste des candidats admis à l'examen du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique du 3 décembre 2025, dans la commune de Punaauia (Tahiti)

NOR : ETA25301262AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 modifiée portant actualisation et adaptation du droit applicable en matière
de sécurité civile en Polynésie française ;

Vu l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique ;

Vu  l'arrêté  du  16  août  2012  modifié  portant  extension  en  Nouvelle-Calédonie  et  en  Polynésie  française  de  diverses
dispositions intéressant la sécurité civile ;

Vu l'arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l'arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet national de
sécurité et de sauvetage aquatique ;

Vu l'arrêté du 14 février 2023 modifiant l'arrêté du 16 août 2012 portant extension en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie
française de diverses dispositions intéressant la sécurité civile ;

Vu l'arrêté n° HC 420 CAB/DPC/lt du 3 juillet 2024 portant prorogation de l'agrément de l'Union Polynésienne des Métiers de
la Natation et du Secourisme (UPMNS) pour les formations aux premiers secours ;

Vu le procès-verbal n° 987-2025-12-205 du 3 décembre 2025 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Les personnes dont les noms suivent sont admises à l’examen permettant l’obtention du Brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique (BNSSA) qui s’est déroulé le 3 décembre 2025 dans la commune de Punaauia (Tahiti) :
- M. Daniel WILLIAMS ;
- M. Benoit TUHIVA ;
- M. Alexi TEIRI ;
- M. HUATEA TAHARAGI ;
- M. Opura, Léon HAUATA ;
- M. Moeragi HAUATA.

Art. 2 

Le titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique qui souhaite prolonger la validité de son diplôme est
soumis, tous les cinq ans, à une formation continue, en application de l’arrêté du 6 octobre 2019 susvisé.

Art. 3 
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La directrice de cabinet du haut-commissaire et la directrice de la protection civile sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Pour le haut-commissaire et par délégation : la directrice de cabinet,
Chloé DEMEULENAERE
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 698 DIRAJ/BRE du 16 décembre 2025 fixant le modèle d'attestation d'enregistrement d'un
citoyen de l'Union européenne

NOR : ETA25301263AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L. 231-1 et suivants et R. 231-1 et
suivants ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L. 121-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 relatif aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation et à
l’action des services de l’État en Polynésie française ;

Vu le  décret  du 30 juillet  2025 portant  nomination de M.  Alexandre ROCHATTE,  en qualité  de haut-commissaire de la
République en Polynésie française ;

Vu  le  décret  du  4  septembre  2025  portant  nomination  du  secrétaire  général  du  haut-commissariat  de  la  République
(groupe III) – M. Jean-Michel DELVERT ;

Vu  l’arrêté  n°  HC 1187 DMME/BRHT/cv  du 8  octobre  2025 portant  délégation  de  signature  à  M. Jean-Michel  DELVERT,
secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er 

Les  citoyens  de  l’Union  européenne  qui  souhaitent  établir  en  Polynésie  française  leur  résidence  habituelle,  se  font
enregistrer auprès du maire de leur commune de résidence dans les trois mois suivant leur arrivée.

Art. 2 

Cet enregistrement est effectué au moyen d’une attestation dont le modèle est annexé au présent arrêté. Il  est délivré
gratuitement.

Art. 3 

Le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Pour le haut-commissaire et par délégation : le secrétaire général du haut-commissariat
Jean-Michel DELVERT
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HAUT‐COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE  
EN POLYNESIE FRANCAISE 
Liďerté Egalité FraterŶité 

DiƌeĐtioŶ de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et
des affaiƌes juƌidiƋues 

DéclaƌatioŶ d’eŶƌegistƌeŵeŶt d’uŶ citoyeŶ de l’UŶioŶ euƌopéeŶŶe 

DoĐuŵeŶt sousĐrit eŶ appliĐatioŶ de l’ordoŶŶaŶĐe Ŷ°ϮϬϮϬ‐ϭϳϯϯ du ϭϲ déĐeŵďre ϮϬϮϬ portaŶt partie législative et le déĐret Ŷ°ϮϬϮϬ‐ϭϳϯϰ du ϭϲ 
déĐeŵďre ϮϬϮϬ portaŶt partie régleŵeŶtaire du Đode de l’eŶtrée et du séjour des étraŶgers et du droit d’asile ;CESEDAͿ. 

Aƌticle LϮϯϭ‐Ϯ du CESEDA : 
Les  ĐitoǇeŶs  de  l'UŶioŶ  euƌopĠeŶŶe  Ƌui  souhaiteŶt  Ġtaďliƌ  eŶ  FƌaŶĐe  leuƌ  ƌĠsideŶĐe  haďituelle  se  foŶt  eŶƌegistƌeƌ  aupƌğs  du ŵaiƌe  de  leuƌ 
ĐoŵŵuŶe de ƌĠsideŶĐe daŶs les tƌois ŵois suivaŶt leuƌ aƌƌivĠe. Ceuǆ Ƌui Ŷ'oŶt pas ƌespeĐtĠ Đette oďligatioŶ d'eŶƌegistƌeŵeŶt soŶt ƌĠputĠs ƌĠsideƌ 
eŶ FƌaŶĐe depuis ŵoiŶs de tƌois ŵois. 

Aƌticle LϮϯϰ‐ϭ du CESEDA : 
Les  ĐitoǇeŶs de  l'UŶioŶ euƌopĠeŶŶe  ;..Ϳ  Ƌui  oŶt  ƌĠsidĠ de ŵaŶiğƌe  lĠgale  et  iŶiŶteƌƌoŵpue eŶ  FƌaŶĐe peŶdaŶt  les  ĐiŶƋ  aŶŶĠes pƌĠĐĠdeŶtes 
aĐƋuiğƌeŶt uŶ dƌoit au sĠjouƌ peƌŵaŶeŶt suƌ l'eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe fƌaŶçais ;..Ϳ. 

DeŵaŶde eŶ Ƌualité de 
□ Travailleur salarié
□ Travailleur iŶdépeŶdaŶt
□ IŶaĐtif
□ EtudiaŶt
□Meŵďre de faŵille

Noŵ;sͿ de faŵille 

PƌĠŶoŵ;sͿ 

Date de ŶaissaŶĐe et 
lieu de ŶaissaŶĐe 

NatioŶalitĠ 

Adƌesse eŶ PolǇŶĠsie 
fƌaŶçaise 

Date d’eŶtƌĠe eŶ 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise 

Adƌesse ŵail 

N° de tĠlĠphoŶe 

Annexe - Modèle de déclaration d'enregistrement d'un citoyen de l'Union européenne
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DocuŵeŶts à joiŶdƌe 

Pouƌ tous les deŵaŶdeuƌs :  Copie du doĐuŵeŶt d’ideŶtitĠ valide

Pouƌ le tƌavailleuƌ salaƌiĠ :  AutoƌisatioŶ de tƌavail du SEFI

Pouƌ le tƌavailleuƌ iŶdĠpeŶdaŶt :  AutoƌisatioŶ d’eǆeƌĐeƌ ;PateŶte/Caƌte de ĐoŵŵeƌçaŶt ĠtƌaŶgeƌ/IŶsĐƌiptioŶ au 
RCͿ 

Pouƌ l’iŶaĐtif : 
JustifiĐatif des ƌessouƌĐes suffisaŶtes + iŶsĐƌiptioŶ assuƌaŶĐe ŵaladie ;pouƌ lui‐
ŵġŵe et les ŵeŵďƌes de sa faŵilleͿ 

Pouƌ l’ĠtudiaŶt :  IŶsĐƌiptioŶ daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ  
JustifiĐatif des ƌessouƌĐes suffisaŶtes + iŶsĐƌiptioŶ assuƌaŶĐe ŵaladie 

Pouƌ le ŵeŵďƌe de faŵille :  Copie de l’attestatioŶ d’eŶƌegistƌeŵeŶt du ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ aĐĐoŵpagŶĠ ou 
ƌejoiŶt 
S’il  s’agit  du  ĐoŶjoiŶt/paƌteŶaiƌe  eŶƌegistƌĠ  :  eǆtƌait  de  l’aĐte  de 
ŵaƌiage/ĐeƌtifiĐat de paƌteŶaƌiat eŶƌegistƌĠ/eǆtƌait du livƌet de faŵille 
S’il s’agit d’uŶ desĐeŶdaŶt : la pƌeuve du lieŶ faŵilial aveĐ le ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ 
Ƌu’il  aĐĐoŵpagŶe  ou  ƌejoiŶt  ;p.eǆ.  aĐte  de  ŶaissaŶĐe,  livƌet  de  faŵilleͿ.  Si  le 
desĐeŶdaŶt a atteiŶt l’âge de Ϯϭ aŶs, la pƌeuve Ƌu’il est à Đhaƌge de la peƌsoŶŶe 
Ƌu’il  ƌejoiŶt  ou  aĐĐoŵpagŶe  ;p.eǆ.  pƌeuve  de  soutieŶ  fiŶaŶĐieƌ,  pƌeuve  de 
sĐolaƌitĠ du desĐeŶdaŶtͿ 
S’il s’agit d’uŶ asĐeŶdaŶt : la pƌeuve du lieŶ faŵilial aveĐ le ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ 
Ƌu’il  aĐĐoŵpagŶe ou  ƌejoiŶt  ;p.eǆ. aĐte de ŶaissaŶĐe du ƌegƌoupaŶt,  livƌet de 
faŵilleͿ et la pƌeuve Ƌue l’asĐeŶdaŶt est à Đhaƌge de la peƌsoŶŶe Ƌu’il ƌejoiŶt ou 
aĐĐoŵpagŶe ;p.eǆ. pƌeuve de soutieŶ fiŶaŶĐieƌͿ 
s’il s’agit d’uŶ paƌteŶaiƌe aveĐ leƋuel le ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ a uŶe ƌelatioŶ duƌaďle, 
dûŵeŶt attestĠe : la pƌeuve de l’eǆisteŶĐe d’uŶe ƌelatioŶ duƌaďle aveĐ le ĐitoǇeŶ 
de l’UŶioŶ  

Si les doĐuŵeŶts Ŷe soŶt pas ƌĠdigĠs eŶ fƌaŶçais, uŶe tƌaduĐtioŶ ĐoŶfoƌŵe paƌ uŶ tƌaduĐteuƌ asseƌŵeŶtĠ doit ġtƌe joiŶte. 
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Case ƌĠseƌvĠe à l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale 

Il est ĐeƌtifiĠ Ƌue l’ideŶtitĠ et l’Ġtat Đivil du deŵaŶdeuƌ oŶt ĠtĠ vĠƌifiĠs. 
OďseƌvatioŶs ĠveŶtuelles : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

TaŵpoŶ  Date : 

SigŶatuƌe de l’autoƌitĠ puďliƋue ĐoŵpĠteŶte 

La loi Ŷ°ϳϴ‐ϭϳ du Ϭϲ jaŶvieƌ ϭϵϳϴ ŵodifiĠe ƌelative à l’iŶfoƌŵatioŶ, auǆ fiĐhieƌs et auǆ liďeƌtĠs, s’appliƋue auǆ ƌĠpoŶse faites suƌ Đe foƌŵulaiƌe et gaƌaŶtit uŶ dƌoit 
d’aĐĐğs et de ƌeĐtifiĐatioŶ pouƌ les doŶŶĠes vous ĐoŶĐeƌŶaŶt aupƌğs de la ŵaiƌie. 

Aƌticle L8Ϯϯ‐ϭ du CESEDA : 

Sous ƌĠseƌve des eǆeŵptioŶs pƌĠvues à l'aƌtiĐle L. ϴϮϯ‐ϵ, est puŶi de ĐiŶƋ aŶs d'eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et de ϯϬ ϬϬϬ euƌos ;soit ϯϱϳ ϵϵϱ ǆpfͿ d'aŵeŶde le fait, pouƌ 
toute peƌsoŶŶe, de  faĐiliteƌ ou de teŶteƌ de  faĐiliteƌ, paƌ aide diƌeĐte ou  iŶdiƌeĐte,  l'eŶtƌĠe,  la ĐiƌĐulatioŶ ou  le sĠjouƌ  iƌƌĠgulieƌs d'uŶ ĠtƌaŶgeƌ eŶ PolǇŶĠsie 
fƌaŶçaise. Les dispositioŶs du pƌĠseŶt aƌtiĐle soŶt appliĐaďles Ǉ Đoŵpƌis loƌsƋue les faits soŶt Đoŵŵis paƌ uŶe peƌsoŶŶe se tƌouvaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe d'uŶ autƌe 
État paƌtie à la ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe à SĐheŶgeŶ le ϭϵ juiŶ ϭϵϵϬ. 

Aƌticle L8Ϯϯ‐Ϯ du CESEDA : 

Sous ƌĠseƌve des eǆeŵptioŶs pƌĠvues à l'aƌtiĐle L. ϴϮϯ‐ϵ, est puŶi de ĐiŶƋ aŶs d'eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et de ϯϬ ϬϬϬ euƌos ;soit ϯϱϳ ϵϵϱ ǆpfͿ d'aŵeŶde le fait, pouƌ 
toute peƌsoŶŶe, de faĐiliteƌ ou de teŶteƌ de faĐiliteƌ l'eŶtƌĠe, la ĐiƌĐulatioŶ ou le sĠjouƌ iƌƌĠgulieƌs d'uŶ ĠtƌaŶgeƌ : 
ϭ° Suƌ le teƌƌitoiƌe d'uŶ autƌe État paƌtie à la ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe à SĐheŶgeŶ le ϭϵ juiŶ ϭϵϵϬ ; 
Ϯ° Suƌ le teƌƌitoiƌe d'uŶ autƌe État paƌtie au pƌotoĐole ĐoŶtƌe le tƌafiĐ illiĐite de ŵigƌaŶts paƌ teƌƌe, aiƌ et ŵeƌ, additioŶŶel à la ĐoŶveŶtioŶ des NatioŶs uŶies ĐoŶtƌe 
la ĐƌiŵiŶalitĠ tƌaŶsŶatioŶale oƌgaŶisĠe, sigŶĠe à Paleƌŵe le ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϬ. 
Les dispositioŶs du Ϯ° soŶt appliĐaďles à Đoŵpteƌ de la date de puďliĐatioŶ de Đe pƌotoĐole au JouƌŶal offiĐiel de la RĠpuďliƋue fƌaŶçaise. 

Aƌticle ϰϰϭ‐ϱ du code péŶal : 

Le fait de pƌoĐuƌeƌ fƌauduleuseŵeŶt à autƌui uŶ doĐuŵeŶt dĠlivƌĠ paƌ uŶe adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue auǆ fiŶs de ĐoŶstateƌ uŶ dƌoit, uŶe ideŶtitĠ ou uŶe ƋualitĠ ou 
d'aĐĐoƌdeƌ uŶe autoƌisatioŶ est puŶi de ĐiŶƋ aŶs d'eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et de ϳϱ ϬϬϬ euƌos ;ϲϮϴ ϱϬϬ ǆpfͿ d'aŵeŶde. 
Les peiŶes soŶt poƌtĠes à sept aŶs d'eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et à ϭϬϬ ϬϬϬ euƌos ;ϭϭ ϵϯϯ ϭϳϭ ǆpfͿ d'aŵeŶde loƌsƋue l'iŶfƌaĐtioŶ est Đoŵŵise : 
ϭ° Soit paƌ uŶe peƌsoŶŶe dĠpositaiƌe de l'autoƌitĠ puďliƋue ou ĐhaƌgĠe d'uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ agissaŶt daŶs l'eǆeƌĐiĐe de ses foŶĐtioŶs ; 
Ϯ° Soit de ŵaŶiğƌe haďituelle ; 
ϯ° Soit daŶs le desseiŶ de faĐiliteƌ la ĐoŵŵissioŶ d'uŶ Đƌiŵe ou de pƌoĐuƌeƌ l'iŵpuŶitĠ à soŶ auteuƌ. 

Aƌticle ϰϰϭ‐ϲ du code péŶal : 

Le fait de se faiƌe dĠlivƌeƌ iŶdûŵeŶt paƌ uŶe adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue ou paƌ uŶ oƌgaŶisŵe ĐhaƌgĠ d'uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ, paƌ ƋuelƋue ŵoǇeŶ fƌauduleuǆ 
Ƌue Đe soit, uŶ doĐuŵeŶt destiŶĠ à ĐoŶstateƌ uŶ dƌoit, uŶe ideŶtitĠ ou uŶe ƋualitĠ ou à aĐĐoƌdeƌ uŶe autoƌisatioŶ est puŶi de deuǆ aŶs d'eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et de 
ϯϬ ϬϬϬ euƌos ;soit ϯϱϳ ϵϵϱ ǆpfͿ d'aŵeŶde. 
Est puŶi des ŵġŵes peiŶes le fait de fouƌŶiƌ sĐieŵŵeŶt uŶe fausse dĠĐlaƌatioŶ ou uŶe dĠĐlaƌatioŶ iŶĐoŵplğte eŶ vue d'oďteŶiƌ ou de teŶteƌ d'oďteŶiƌ, de faiƌe 
oďteŶiƌ ou de teŶteƌ de faiƌe oďteŶiƌ d'uŶe peƌsoŶŶe puďliƋue, d'uŶ oƌgaŶisŵe de pƌoteĐtioŶ soĐiale ou d'uŶ oƌgaŶisŵe ĐhaƌgĠ d'uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ 
uŶe alloĐatioŶ, uŶe pƌestatioŶ, uŶ paieŵeŶt ou uŶ avaŶtage iŶdu 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 2069 CAB/DS/nt du 9 décembre 2025 portant autorisation de la mise en commun des moyens
des  polices  municipales  et  des  services  d'incendie  et  de  secours  des  communes  de  la  subdivision
administrative  des  îles  Marquises  à  l'occasion  du  Festival  des  arts  des  îles  Marquises  du  15  au
19 décembre 2025

NOR : ETA25301260AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 512-3 ;

Vu le courrier n° 047/2025/NO du 8 décembre 2025 du maire de la commune de Ua Huka au haut-commissaire de la
République en Polynésie française demandant l’autorisation temporaire d’exercice des pouvoirs de police municipale sur le
territoire  de  Ua  Huka  à  l’occasion  du  Festival  des  arts  des  îles  Marquises  organisé  à  Vaipaee  (Ua  Huka)  du  15  au
19 décembre 2025 ;

Vu le courrier n° 20251202-1 du 2 décembre 2025 du maire de la commune de Fatu Hiva au maire de la commune de Ua
Huka indiquant la mise à disposition d’un agent de police municipale dans le cadre de l’organisation du Festival des arts des
îles Marquises organisé à Vaipaee (Ua Huka) du 15 au 19 décembre 2025 ;

Vu le courrier n° 164/2025/CHO du 2 décembre 2025 du maire de la commune de Hiva Oa adressé au maire de la commune
de Ua Huka indiquant la mise à disposition de deux agents de police municipale dans le cadre de l’organisation du Festival
des arts des îles Marquises organisé à Vaipaee (Ua Huka) du 15 au 19 décembre 2025 ;

Vu le courrier n° 2025.7238/BK/BK/BT du 2 décembre 2025 du maire de la commune de Nuku Hiva adressé au maire de la
commune de Ua Huka indiquant la mise à disposition de deux agents de la police municipale et de trois sapeurs-pompiers
dans le cadre du Festival des arts des îles Marquises organisé à Vaipaee (Ua Huka) du 15 au 19 décembre 2025 ;

Vu le courrier n° 1225TAHFB02 du 5 décembre 2025 du maire de la commune de Tahuata adressé au maire de la commune
de Ua Huka indiquant la mise à disposition de deux agents de police municipale dans le cadre de l’organisation du Festival
des arts des îles Marquises organisé à Vaipaee (Ua Huka) du 15 au 19 décembre 2025 ;

Vu le  courrier  n°  176/2025/UAP/JK du 8 décembre 2025 du maire de la  commune de Ua Pou adressé au maire de la
commune de Ua Huka indiquant la mise à disposition de deux agents de police municipale et de trois sapeurs-pompiers
dans  le  cadre  de  l’organisation  du  Festival  des  arts  des  îles  Marquises  organisé  à  Vaipaee  (Ua  Huka)  du  15  au
19 décembre 2025 ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er 

Est autorisée, à titre gracieux, la mise en commun des effectifs des polices municipales et des services d’incendie et de
secours des communes de Nuku Hiva, Hiva Oa, Tahuata, Fatu Hiva et Ua Pou à l’occasion du Festival des arts des îles
Marquises organisé à Vaipaee (Ua Huka) du 15 au 19 décembre 2025.

Art. 2 
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Les agents des polices municipales et des services d’incendie et de secours autorisés à intervenir sur le territoire de la
commune de Ua Huka sont nommés ci-après :

Commune Nom Prénoms Fonction/Grade

Nuku Hiva TAMARII LEE Harris Chef de police municipale

Nuku Hiva TEIKITEETINI Ingrid Agent de sécurité publique

Nuku Hiva TEITI Adrienne CDC adjoint - 1re classe

Nuku Hiva AGNIE épouse PAHUATINI Lorenza Équipier confirmé 1re classe

Nuku Hiva TATA Pierre, Petero Équipier - 2e classe

Hiva Oa BREMOND Jason Brigadier (PM)

Hiva Oa JILL-KAIMUKO Teva Gardien (PM)

Tahuata FLORES épouse KOKAUANI Herenui Agent de sécurité publique

Tahuata HUTAOUOHO Victor Agent de sécurité publique

Fatu Hiva TUIEINUI Jean-Marc Agent de police municipale

Ua Pou KOHUMOETINI Max Agent de police municipale

Ua Pou KOHUMOETINI René Agent de police municipale

Ua Pou DELABRE Gérard Chef de corps par intérim

Ua Pou PARO Marie-Madeleine Sapeur-pompier volontaire

Ua Pou AKA Chantale Sapeur-pompier volontaire

Art. 3 

Les  effectifs  désignés  à  l’article  2  sont  placés  sous  l’autorité  du  maire  de  la  commune  de  Ua Huka  du  15  au
19 décembre 2025 et mis pour emploi à la police municipale et au service d’incendie et de secours de Ua Huka.

Les policiers municipaux exercent les missions de police administrative qui leur sont confiées par le maire en matière de
prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, la sécurité et la salubrité publique et font appliquer les arrêtés
spécifiques pris dans le cadre du bon déroulement de l’évènement.

Les sapeurs-pompiers veillent également dans ce cadre aux opérations de secours en vue de la sauvegarde des personnes,
des biens et de l’environnement.

Art. 4 

Cette mise en commun s’opère sans préjudice des pouvoirs de police des maires, chacun des maires concernés conserve sa
compétence pleine et entière sur le territoire de sa commune.

Art. 5 

Le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française, le maire de la commune de Ua Huka, le
maire de la commune de Nuku Hiva, le maire de la commune de Hiva Oa, le maire de la commune de Tahuata, le maire de la
commune de Fatu Hiva et le maire de la commune de Ua Pou sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont avis sera transmis à la cheffe de la subdivision des îles Marquises et au commandant de la gendarmerie
pour la Polynésie française.

Pour le haut-commissaire et par délégation : le secrétaire général du haut-commissariat,
Jean-Michel DELVERT



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

TE VE'A A TE HAU NŌ PŌRĪNETIA FARĀNI

Texte 5/30, Page 1/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ACTES DE L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Délibérations de l'Assemblée de la Polynésie française ou de la commission permanente

Délibération n° 2025-120 APF du 10 décembre 2025 relative aux budgets des comptes d'affectation spéciale
pour l'année 2026

NOR : DBF25203164DL-9

L’Assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2025-2 du 31 janvier 2025 portant création de la partie législative du code des finances publiques de la
Polynésie française et notamment son livre Ier ;

Vu  la  délibération n°  97-98  APF  du  29  mai  1997  modifiée  portant  création  du  fonds  de  régulation  des  prix  des
hydrocarbures ;

Vu  la  délibération  n°  97-99  APF  du  29  mai  1997  modifiée  portant  création  du  fonds  de  péréquation  des  prix  des
hydrocarbures ;

Vu la délibération n° 2007-44 APF du 9 juillet 2007 modifiée portant création d’un compte spécial fonds pour l’insertion
professionnelle des travailleurs handicapés ;

Vu la délibération n° 2010-70 APF du 19 novembre 2010 modifiée créant le compte d’affectation spéciale dénommé fonds
pour le développement du tourisme de croisière ;

Vu la délibération n° 2013-57 APF du 13 juillet 2013 modifiée portant création d’un compte d’affectation spéciale fonds de
l’investissement et de garantie de la dette ;

Vu la délibération n° 2017-114 APF du 7 décembre 2017 portant création d’un compte d’affectation spéciale dénommé fonds
de prévention sanitaire et sociale ;

Vu la délibération n° 2020-77 APF du 10 décembre 2020 portant création d’un compte d’affectation spéciale dénommé fonds
de solidarité dans le domaine de l’électricité ;

Vu la délibération n° 2020-80 APF du 15 décembre 2020 portant création d’un compte d’affectation spéciale dénommé fonds
de continuité territoriale aérienne interinsulaire ;

Vu la délibération n° 2022-42 APF du 22 mars 2022 portant création d’un compte d’affectation spéciale dénommé fonds de
la protection sociale universelle ;

Vu la délibération n° 2025-115 APF du 8 décembre 2025 portant création d’un compte d’affectation spéciale dénommé fonds
pour la lutte contre la cherté et le développement de la concurrence ;

Vu l’arrêté n° 2194 CM du 12 novembre 2025 soumettant un projet de délibération à l’Assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2163-2025 APF/SG du 27 novembre 2025 portant convocation en séance des représentants à l’Assemblée de
la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 168-2025 du 28 novembre 2025 de la commission de l’économie, des finances et du budget ;

Dans sa séance du 10 décembre 2025,
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Adopte :

PREMIÈRE PARTIE - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE RÉEL

Article 1er 

Est autorisée par anticipation, la reprise des résultats de fonctionnement des Comptes d’affectation spéciale (CAS) tels qu’ils
sont estimés à la clôture de l’exercice 2025. Cumulés aux résultats antérieurs reportés, les résultats provisoires cumulés
sont évalués comme ci-après :

  Résultat  de
fonctionnement (A)

Résultat  antérieur
reporté
(B)

Résultat  provisoire
cumulé
(A) + (B)

Fonds  de  régulation  des  prix  des
hydrocarbures

FRPH 1 083 000 000 1 468 256 252 2 551 256 252

Fonds  de  péréquation  des  prix  des
hydrocarbures

FPPH - 230 000 000 294 515 431 64 515 431

Fonds pour l'insertion professionnelle des
travailleurs handicapés

FIPTH - 155 000 000 532 880 315 377 880 315

Fonds de prévention sanitaire et sociale FPSS-
FPLA

71 000 000 1 394 434 128 1 465 434 128

Fonds de la protection sociale universelle FPSU - 1 786 000 000 5 490 309 490 3 704 309 490

Ces résultats provisoires sont affectés au résultat de fonctionnement reporté de chaque CAS.

Art. 2 

Les recettes sont évaluées et les plafonds de dépenses sont fixés pour chaque compte d’affectation spéciale par section,
comme suit :

  En  F
CFP

Fonctionnement Investissement

Recettes Dépenses Recettes Dépenses

Fonds de régulation des prix des hydrocarbures FRPH 3 003 000 000 3 003 000 000    

Fonds de péréquation des prix des hydrocarbures FPPH 2 207 000 000 2 207 000 000    

Fonds pour l'insertion professionnelle des travailleurs
handicapés

FIPTH 323 000 000 323 000 000    

Fonds  pour  le  développement  du  tourisme  de
croisière

FDTC 130 000 000 130 000 000 18 000 000 18 000 000

Fonds de l'investissement et de garantie de la dette FIGD 1 896 000 000 1 896 000 000    

Fonds de prévention et de lutte contre les addictions FPLA 1 396 574 500 1 396 574 500 5 000 000 5 000 000

Fonds de solidarité dans le domaine de l'électricité FSDE 4 000 000 000 4 000 000 000    

Fonds de continuité territoriale aérienne interinsulaire FCTAI 1 300 000 000 1 300 000 000    

Fonds de la protection sociale universelle FPSU 42 537 500 000 42 537 500 000    

Fonds  pour  la  lutte  contre  la  cherté  et  le
développement de la concurrence

LCDC 4 132 000 000 4 132 000 000    

Total 60 925 074 500 60 925 074 500 23 000 000 23 000 000

DEUXIÈME PARTIE - MOYENS ALLOUÉS AUX SERVICES

Art. 3 

Le montant des recettes de fonctionnement est évalué pour chaque compte d’affectation spéciale par mission, comme suit :
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CAS Mission Intitulé Montant (F CFP)

FRPH 002 Résultat de fonctionnement reporté 723 000 000

966 Économie générale 1 000 000 000

990 Gestion fiscale 1 280 000 000

Total FRPH 3 003 000 000

FPPH 002 Résultat de fonctionnement reporté 55 000 000

990 Gestion fiscale 2 152 000 000

Total FPPH 2 207 000 000

FIPTH 002 Résultat de fonctionnement reporté 193 000 000

967 Travail et emploi 130 000 000

Total FIPTH 323 000 000

FDTC 990 Gestion fiscale 130 000 000

Total FDTC 130 000 000

FIGD 990 Gestion fiscale 1 896 000 000

Total FIGD 1 896 000 000

FPLA 002 Résultat de fonctionnement reporté 587 774 500

990 Gestion fiscale 808 800 000

Total FPLA 1 396 574 500

FSDE 990 Gestion fiscale 4 000 000 000

Total FSDE 4 000 000 000

FCTAI 975 Transports 350 000 000

990 Gestion fiscale 950 000 000

Total FCTAI 1 300 000 000

FPSU 002 Résultat de fonctionnement reporté 2 279 300 000

990 Gestion fiscale 38 748 200 000

991 Gestion financière 1 510 000 000

Total FPSU 42 537 500 000

LCDC 990 Gestion fiscale 4 132 000 000

Total LCDC 4 132 000 000

Total général 60 925 074 500

Art. 4 

Les  crédits  relatifs  aux  aides  financières  dont  l’attribution  n’est  pas  assortie  de  condition  sont  fixés  conformément  à
l’annexe 1 de la présente délibération.

L’individualisation des crédits par bénéficiaire vaut décision d’attribution.

Art. 5 

Le montant des crédits de fonctionnement est fixé pour chaque compte d’affectation spéciale par mission, comme suit :
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CAS Mission Intitulé Montant (F CFP)

FRPH 966 Économie générale 3 000 000 000

990 Gestion fiscale 3 000 000

Total FRPH 3 003 000 000

FPPH 966 Économie générale 2 193 000 000

990 Gestion fiscale 14 000 000

Total FPPH 2 207 000 000

FIPTH 967 Travail et emploi 323 000 000

Total FIPTH 323 000 000

FDTC 964 Tourisme 112 000 000

991 Gestion financière 18 000 000

Total FDTC 130 000 000

FIGD 990 Gestion fiscale 405 000 000

991 Gestion financière 1 491 000 000

Total FIGD 1 896 000 000

FPLA 969 Enseignement 133 965 000

970 Santé 952 609 500

971 Vie sociale 302 000 000

990 Gestion fiscale 3 000 000

991 Gestion financière 5 000 000

Total FPLA 1 396 574 500

FSDE 974 Réseaux et équipements structurants 4 000 000 000

Total FSDE 4 000 000 000

FCTAI 975 Transports 1 300 000 000

Total FCTAI 1 300 000 000

FPSU 967 Travail et emploi 4 554 000 000

971 Vie sociale 37 907 500 000

990 Gestion fiscale 76 000 000

Total FPSU 42 537 500 000

LCDC 966 Économie générale 4 122 000 000

990 Gestion fiscale 10 000 000

Total LCDC 4 132 000 000

Total général 60 925 074 500

Art. 6 

Le montant des recettes d’investissement est évalué pour chaque compte d’affectation spéciale par mission, comme suit :
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CAS Mission Intitulé Montant (F CFP)

FDTC 951 Gestion financière 18 000 000

Total FDTC 18 000 000

FPLA 951 Gestion financière 5 000 000

Total FPLA 5 000 000

Total général 23 000 000

Art. 7 

Le montant des crédits de paiement est fixé pour chaque compte d’affectation spéciale par mission, comme suit :

CAS Mission Intitulé Montant (F CFP)

FDTC 904 Tourisme 18 000 000

Total FDTC 18 000 000

FPLA 910 Santé 5 000 000

Total FPLA 5 000 000

Total général 23 000 000

TROISIÈME PARTIE - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 8 

L’article 3 de la délibération n° 97-99 APF du 29 mai 1997 est modifié comme suit : 

« Les ressources du fonds sont constituées par :

« - la taxe de péréquation sur les hydrocarbures perçue par le service des douanes lors de la mise à la consommation des
produits ;

« - à compter du 1er janvier 2026, 12,5 % du produit annuel de la Taxe de consommation sur les hydrocarbures (TCH)
instituée par l’article 194 bis A I du code des douanes de Polynésie française ;

«  -  à  compter  du  1er  janvier  2025,  le  produit  de  la  Taxe  intérieure  sur  les  produits  pétroliers  (TIPP)  instituée  par
l’article 194 bis D I du code des douanes de Polynésie française ;

« - des subventions exceptionnelles en provenance du budget général de la Polynésie française. ».

Art. 9 

Au deuxième alinéa du I de l’article 194 bis A du code des douanes de Polynésie française, les mots : « à hauteur de 6,5 % »
sont remplacés par les mots : « à hauteur de 12,5 % ».

Art. 10 

L’article 6-1 de la délibération n° 2017-114 APF du 7 décembre 2017 est modifié comme suit :

« Le produit du droit de consommation perçu à l’importation des tabacs est affecté, à compter du 1er mai 2019, à hauteur
de 5 % de son montant, au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de prévention et de lutte contre les addictions ;

« Le produit du droit de consommation sur les liquides destinés au vapotage est affecté, à compter du 1er janvier 2026, à
hauteur de 5 % de son montant, au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de prévention et de lutte contre les
addictions. ».

Art. 11 

Le  nom  du  compte  d’affectation  spéciale  dénommé  fonds  de  prévention  sanitaire  et  sociale  créé  par  délibération
n° 2017-114 APF du 7 décembre 2017 est modifié comme suit : 

« fonds de prévention et de lutte contre les addictions ». 

En conséquence, l’ensemble des mentions de l’ancienne dénomination sont réputées remplacées par la nouvelle, à compter
de l’exercice 2026.
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Art. 12 

L’article 9 de la délibération n° 2022-42 APF du 22 mars 2022 est modifié comme suit :

«  Le produit  du droit  de consommation à l’importation instauré par l’article 192 du code des douanes de la Polynésie
française  et  applicable  aux  boissons  fermentées,  boissons  alcooliques,  alcools,  liqueurs,  produits  de  la  parfumerie
alcoolique et tabacs, est affecté, à compter du 1er janvier 2023, au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de la
protection sociale universelle.

«  Les recettes fiscales issues du produit  du droit  de consommation perçu à l’importation des tabacs sont  affectées,  à
hauteur de 95 % de son montant au compte d’affectation spéciale fonds de la protection sociale universelle.

« Le produit du droit de consommation sur les liquides destinés au vapotage est affecté, à hauteur de 95 % de son montant
au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de la protection sociale universelle, à compter du 1er janvier 2026. ».

Art. 13 

L’article 10 de la délibération n° 2022-42 APF du 22 mars 2022 est modifié comme suit : 

« Le produit du droit intérieur de consommation instauré par l’article 193 du code des douanes de la Polynésie française et
applicable aux boissons fermentées, boissons alcooliques, alcools, liqueurs, produits de la parfumerie alcoolique et tabacs,
fabriqués localement, est affecté, à compter du 1er janvier 2023, au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de la
protection sociale universelle.

« Le produit de la taxe supplémentaire de solidarité instituée par l’article 1er de la délibération n° 82-95 AT du 16 septembre
1982  est  affecté,  au  compte  d’affectation  spéciale  dénommé  fonds  de  la  protection  sociale  universelle  à  compter  du
1er janvier 2026.

« Le produit de la Taxe spécifique pour consommation de boissons viniques (TSIV) instituée par l’article 3 de la délibération
n° 93-62 AT du 11 juin 1993 est affecté, au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de la protection sociale universelle
à compter du 1er janvier 2026.

« Le produit du Droit spécifique spécial de consommation sur la bière (DSSCB) instituée par l’article 2 de la délibération n°
93-62 AT du 11 juin 1993, est affecté au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de la protection sociale universelle à
compter du 1er janvier 2026.

« Le produit de la Taxe de consommation sur les autres boissons alcoolisées (TCABA) institué par l’article 6 de la délibération
n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 est affecté, au compte d’affectation spéciale dénommé fonds de la protection sociale
universelle à compter du 1er janvier 2026. »

Art. 14 

L’article 1er de la délibération n° 82-95 AT du 16 septembre 1982 est modifié comme suit :

« Il est institué une taxe supplémentaire de solidarité dont le produit est affecté au compte d’affectation spéciale dénommé
fonds de la protection sociale universelle à compter du 1er janvier 2026. »

Art. 15 

L’article 3 de la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 est modifié comme suit :

a) Au premier alinéa, les mots : « au seul profit du budget du territoire, » sont supprimés ;

b) Il est complété d’un alinéa ainsi rédigé : « Le produit de la taxe est affecté au compte d’affectation spéciale dénommé
fonds de la protection sociale universelle à compter du 1er janvier 2026. »

Art. 16 

L’article 2 de la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 est modifié comme suit : 

a) Au premier alinéa, les mots : « au seul profit du budget du territoire, » sont supprimés ;

b) Il est complété d’un alinéa ainsi rédigé : « Le produit de la taxe est affecté au compte d’affectation spéciale dénommé
fonds de la protection sociale universelle à compter du 1er janvier 2026. »

Art. 17 

L’article 9 de la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 est modifié comme suit : 

« Le produit de la taxe de consommation sur les autres boissons alcoolisées est affecté, au compte d’affectation spéciale
dénommé fonds de la protection sociale universelle à compter du 1er janvier 2026. »
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Art. 18 

Le quatrième alinéa de l’article 4 de la délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 est modifié comme suit : 

« Le produit de cette taxe est inscrit au compte d’affectation spéciale dénommé fonds pour la lutte contre la cherté et le
développement de la concurrence. »

Art. 19 

Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel
de la Polynésie française.

La secrétaire,
Odette HOMAI

Le président,
Antony GÉROS
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Fonds de prévention et de lutte contre les addictions (FPLA)

Mission Article Bénéficiaire Objet Montant

657332 Centre hospitalier de Polynésie française Elsa 38 000 000   

657332 Centre hospitalier de Polynésie française Ligne verte 31 000 000   

sous-total CHPF 69 000 000   

657334 Fare tama hau To'u tino to'u ora 33 400 000   

657334 Fare tama hau Arata'i ora 100 000 000    

sous-total FTH 133 400 000   

6574 Asalee polynesie Fontionnement courant 10 000 000   

6574 Pare ora Fontionnement courant 11 000 000   

6574 Amazones pacific Fontionnement courant 1 300 000   

6574 Sos suicide Fontionnement courant 3 000 000   

6574 Association entre deux mondes Fontionnement courant 1 300 000   

6574 Comité de polynésie française ligue nationale contre le cancer Fontionnement courant 7 500 000   

6574 Association polyvalente d'actions socio-judiciaires Fontionnement courant 5 400 000   

Santé 241 900 000   

241 900 000   

Fonds de la protection sociale universelle (FPSU)

Mission Article Bénéficiaire Objet Montant

967 657331C Régime général des salariés Dotation d'exploitation 4 554 000 000

Travail et emploi 4 554 000 000

657331A Régime des non salariés Dotation d'exploitation 776 500 000

657331B Régime de solidarité de la Polynésie française Dotation d'exploitation 37 131 000 000

Vie sociale 37 907 500 000

42 461 500 000Total général

ANNEXE 1
Aides financières dont l'attribution n'est pas assortie de condition

Individualisation des crédits par bénéficiaire

971

Total 967

Total 971 

Total 970

Total général

970

Annexe 1 - Aides financières dont l'attribution n'est pas assortie de condition



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 9/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

BU
D

G
ET

 D
E 

L’
A

N
N

EE
 2

02
6

Co
m

pt
es

 d
’a

ffe
ct

at
io

n 
sp

éc
ia

le

Annexe 2 - Délibération de l'année - Comptes d'affectation spéciale - exercice 2026



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 10/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N

D
S 

D
E 

RE
G

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

RI
X

 
D

ES
 H

Y
D

RO
CA

RB
U

RE
S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 11/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
A

R
B

U
R

ES

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 12/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

00
2

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  7
23

 0
00

 0
00

  7
23

 0
00

 0
00

  7
23

 0
00

 0
00

  7
23

 0
00

 0
00

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 ré

al
is

at
io

ns
 : 

00
2

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

B
U

D
G

ET
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 13/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
60

1
R

EG
U

LA
TI

O
N

65
2

75
32

  3
 0

00
 0

00

  3
 0

00
 0

00

  3
 0

00
 0

00

  1
 0

00
 0

00

  1
 0

00
 0

00

  1
 0

00
 0

00

- 2
 0

00
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 14/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

EC
O

N
O

M
IE

 G
EN

ER
A

LE

65
2

75
32

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ai
de

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
éc

on
om

iq
ue

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
ec

. d
e 

ré
gu

la
tio

n 
de

s 
pr

ix
 d

es
 h

yd
ro

ca
rb

ur
es

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 3
 0

00
 0

00
 0

00

 3
 0

00
 0

00
 0

00

 3
 0

00
 0

00
 0

00

 1
 0

00
 0

00
 0

00

 1
 0

00
 0

00
 0

00

 1
 0

00
 0

00
 0

00

-2
 0

00
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
6

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 15/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

1
FI

SC
A

LI
TE

IN
D

IR
EC

TE

67
3

71
21

3
71

28
5

   
3 

00
0

   
3 

00
0

   
3 

00
0

  1
 0

50
 0

00
   

23
0 

00
0

  1
 2

80
 0

00

  1
 2

80
 0

00

  1
 2

77
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 16/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

67
3

71
21

3
71

28
5

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ta
xe

 s
pé

ci
fiq

. e
xc

ep
tio

nn
el

le
 s

/c
er

ta
in

s 
ca

rb
ur

an
t

Ta
xe

 s
ur

 le
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 é
le

ct
riq

ue
s 

im
po

rté
s

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  3
 0

00
 0

00

  3
 0

00
 0

00

  3
 0

00
 0

00

 1
 0

50
 0

00
 0

00
  2

30
 0

00
 0

00

 1
 2

80
 0

00
 0

00

 1
 2

80
 0

00
 0

00

 1
 2

77
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 17/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

  3
 0

03
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  3

 0
03

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

00
2

96
6

99
0

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

EC
O

N
O

M
IE

 G
EN

ER
AL

E
G

ES
TI

O
N

 F
IS

C
AL

E

   
  0

  3
 0

00
 0

00
 0

00
   

3 
00

0 
00

0

 0
,0

0
 9

9,
90

 0
,1

0

   
72

3 
00

0 
00

0
  1

 0
00

 0
00

 0
00

  1
 2

80
 0

00
 0

00

 2
4,

08
 3

3,
30

 4
2,

62

   
  0

  3
 0

00
 0

00
 0

00
   

3 
00

0 
00

0

   
72

3 
00

0 
00

0
  1

 0
00

 0
00

 0
00

  1
 2

80
 0

00
 0

00

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 18/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  3
 0

03
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  3

 0
03

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

96
6

99
0

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Ec
on

om
ie

 g
en

er
al

e
G

es
tio

n 
fis

ca
le

  3
 0

00
 0

00
 0

00
   

3 
00

0 
00

0
 9

9,
90

 0
,1

0

   
72

3 
00

0 
00

0
  1

 0
00

 0
00

 0
00

  1
 2

80
 0

00
 0

00
  3

 0
00

 0
00

 0
00

   
3 

00
0 

00
0

 9
9,

90
 0

,1
0

   
72

3 
00

0 
00

0
  1

 0
00

 0
00

 0
00

  1
 2

80
 0

00
 0

00

 2
4,

08
 3

3,
30

 4
2,

62

 2
4,

08
 3

3,
30

 4
2,

62

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 19/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

  3
 0

03
 0

00
 0

00
  3

 0
03

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  3
 0

03
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  3

 0
03

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

65 67 71 75

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
d'

ac
tiv

ité
C

ha
rg

es
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s
Im

pô
ts

 e
t t

ax
es

 in
di

re
ct

s
Au

tre
s 

pr
od

ui
ts

 d
'a

ct
iv

ité

  3
 0

00
 0

00
 0

00
   

3 
00

0 
00

0
 9

9,
90

 0
,1

0

   
72

3 
00

0 
00

0

  1
 2

80
 0

00
 0

00
  1

 0
00

 0
00

 0
00

  3
 0

00
 0

00
 0

00
   

3 
00

0 
00

0
 9

9,
90

 0
,1

0

   
72

3 
00

0 
00

0

  1
 2

80
 0

00
 0

00
  1

 0
00

 0
00

 0
00

 2
4,

08

 4
2,

62
 3

3,
30

 2
4,

08

 4
2,

62
 3

3,
30

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

R
ÉG

U
LA

TI
O

N
 D

ES
 P

R
IX

  D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 20/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N

D
S 

D
E 

PE
RE

Q
U

A
TI

O
N

 D
ES

 
PR

IX
 D

ES
 H

Y
D

RO
CA

RB
U

RE
S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 21/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

A
TI

O
N

 D
ES

 P
R

IX
 D

ES
 H

YD
R

O
C

A
R

B
U

R
ES

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 22/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

AT
IO

N
 D

ES
 P

R
IX

 D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

00
2

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  5
5 

00
0 

00
0

  5
5 

00
0 

00
0

  5
5 

00
0 

00
0

  5
5 

00
0 

00
0

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 ré

al
is

at
io

ns
 : 

00
2

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

B
U

D
G

ET
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 23/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
60

1
R

EG
U

LA
TI

O
N

65
2

  2
 1

93
 0

00

  2
 1

93
 0

00

  2
 1

93
 0

00

- 2
 1

93
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 24/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

AT
IO

N
 D

ES
 P

R
IX

 D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

EC
O

N
O

M
IE

 G
EN

ER
A

LE

65
2

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ai
de

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
éc

on
om

iq
ue

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 2
 1

93
 0

00
 0

00

 2
 1

93
 0

00
 0

00

 2
 1

93
 0

00
 0

00

-2
 1

93
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
6

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 25/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

1
FI

SC
A

LI
TE

IN
D

IR
EC

TE

67
3

71
21

1
71

21
2

71
21

4

   
14

 0
00

   
14

 0
00

   
14

 0
00

   
50

2 
00

0
   

23
0 

00
0

  1
 4

20
 0

00

  2
 1

52
 0

00

  2
 1

52
 0

00

  2
 1

38
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 26/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

AT
IO

N
 D

ES
 P

R
IX

 D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

67
3

71
21

1
71

21
2

71
21

4

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ta
xe

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
su

r l
es

 h
yd

ro
ca

rb
ur

es
Ta

xe
 in

té
rie

ur
e 

su
r l

es
 p

ro
du

its
 p

ét
ro

lie
rs

Ta
xe

 d
e 

pé
ré

qu
at

io
n 

de
s 

hy
dr

oc
ar

bu
re

s

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  1
4 

00
0 

00
0

  1
4 

00
0 

00
0

  1
4 

00
0 

00
0

  5
02

 0
00

 0
00

  2
30

 0
00

 0
00

 1
 4

20
 0

00
 0

00

 2
 1

52
 0

00
 0

00

 2
 1

52
 0

00
 0

00

 2
 1

38
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 27/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

  2
 2

07
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  2

 2
07

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

00
2

96
6

99
0

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

EC
O

N
O

M
IE

 G
EN

ER
AL

E
G

ES
TI

O
N

 F
IS

C
AL

E

   
  0

  2
 1

93
 0

00
 0

00
   

14
 0

00
 0

00

 0
,0

0
 9

9,
37

 0
,6

3

   
55

 0
00

 0
00

   
  0

  2
 1

52
 0

00
 0

00

 2
,4

9
 0

,0
0

 9
7,

51

   
  0

  2
 1

93
 0

00
 0

00
   

14
 0

00
 0

00

   
55

 0
00

 0
00

   
  0

  2
 1

52
 0

00
 0

00

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

AT
IO

N
 D

ES
 P

R
IX

 D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 28/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  2
 2

07
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  2

 2
07

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

96
6

99
0

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Ec
on

om
ie

 g
en

er
al

e
G

es
tio

n 
fis

ca
le

  2
 1

93
 0

00
 0

00
   

14
 0

00
 0

00
 9

9,
37

 0
,6

3

   
55

 0
00

 0
00

  2
 1

52
 0

00
 0

00
  2

 1
93

 0
00

 0
00

   
14

 0
00

 0
00

 9
9,

37
 0

,6
3

   
55

 0
00

 0
00

  2
 1

52
 0

00
 0

00

 2
,4

9

 9
7,

51

 2
,4

9

 9
7,

51

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

AT
IO

N
 D

ES
 P

R
IX

 D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 29/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

  2
 2

07
 0

00
 0

00
  2

 2
07

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  2
 2

07
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  2

 2
07

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

65 67 71

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
d'

ac
tiv

ité
C

ha
rg

es
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s
Im

pô
ts

 e
t t

ax
es

 in
di

re
ct

s

  2
 1

93
 0

00
 0

00
   

14
 0

00
 0

00
 9

9,
37

 0
,6

3

   
55

 0
00

 0
00

  2
 1

52
 0

00
 0

00

  2
 1

93
 0

00
 0

00
   

14
 0

00
 0

00
 9

9,
37

 0
,6

3

   
55

 0
00

 0
00

  2
 1

52
 0

00
 0

00

 2
,4

9

 9
7,

51

 2
,4

9

 9
7,

51

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

PÉ
R

ÉQ
U

AT
IO

N
 D

ES
 P

R
IX

 D
ES

 H
YD

R
O

C
AR

BU
R

ES



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 30/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N

D
S 

PO
U

R 
 L

’IN
SE

RT
IO

N
 

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
D

ES
PR

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 
TR

A
V

A
IL

LE
U

RS
 H

A
N

D
IC

A
PE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 31/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

'IN
SE

R
TI

O
N

 P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 T
R

A
VA

IL
LE

U
R

S 
H

A
N

D
IC

A
PÉ

S

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 32/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

'IN
SE

R
TI

O
N

 P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 T
R

AV
AI

LL
EU

R
S 

H
AN

D
IC

AP
ÉS

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

00
2

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  1
93

 0
00

 0
00

  1
93

 0
00

 0
00

  1
93

 0
00

 0
00

  1
93

 0
00

 0
00

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 ré

al
is

at
io

ns
 : 

00
2

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

B
U

D
G

ET
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 33/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
70

2
EM

PL
O

I E
T 

IN
SE

R
TI

O
N

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE

65
2

65
4

67
3

74
78

   
32

0 
00

0
   

1 
00

0
   

2 
00

0

   
32

3 
00

0

   
32

3 
00

0

   
13

0 
00

0

   
13

0 
00

0

   
13

0 
00

0

-  
19

3 
00

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 34/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

'IN
SE

R
TI

O
N

 P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 T
R

AV
AI

LL
EU

R
S 

H
AN

D
IC

AP
ÉS

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

TR
A

VA
IL

 E
T 

EM
PL

O
I

65
2

65
4

67
3

74
78

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ai
de

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
éc

on
om

iq
ue

Pe
rte

s 
su

r c
ré

an
ce

s 
irr

éc
ou

vr
ab

le
s

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Au
tre

s 
pa

rti
ci

pa
tio

ns

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  3
20

 0
00

 0
00

  1
 0

00
 0

00
  2

 0
00

 0
00

  3
23

 0
00

 0
00

  3
23

 0
00

 0
00

  1
30

 0
00

 0
00

  1
30

 0
00

 0
00

  1
30

 0
00

 0
00

- 1
93

 0
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
7

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 35/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

   
32

3 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

32
3 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

00
2

96
7

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

TR
AV

AI
L 

ET
 E

M
PL

O
I

   
  0

   
32

3 
00

0 
00

0
 0

,0
0

 1
00

,0
0

   
19

3 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 5
9,

75
 4

0,
25

   
  0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

19
3 

00
0 

00
0

   
13

0 
00

0 
00

0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

'IN
SE

R
TI

O
N

 P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 T
R

AV
AI

LL
EU

R
S 

H
AN

D
IC

AP
ÉS



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 36/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
32

3 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

32
3 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

96
7

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Tr
av

ai
l e

t e
m

pl
oi

   
32

3 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

19
3 

00
0 

00
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
19

3 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 5
9,

75
 4

0,
25

 5
9,

75
 4

0,
25

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

'IN
SE

R
TI

O
N

 P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 T
R

AV
AI

LL
EU

R
S 

H
AN

D
IC

AP
ÉS



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 37/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

   
32

3 
00

0 
00

0
   

32
3 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
32

3 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

32
3 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

65 67 74

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
d'

ac
tiv

ité
C

ha
rg

es
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s
D

ot
at

io
ns

 e
t p

ar
tic

ip
at

io
ns

   
32

1 
00

0 
00

0
   

2 
00

0 
00

0
 9

9,
38

 0
,6

2

   
19

3 
00

0 
00

0

   
13

0 
00

0 
00

0

   
32

1 
00

0 
00

0
   

2 
00

0 
00

0
 9

9,
38

 0
,6

2

   
19

3 
00

0 
00

0

   
13

0 
00

0 
00

0

 5
9,

75

 4
0,

25

 5
9,

75

 4
0,

25

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

'IN
SE

R
TI

O
N

 P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 D
ES

 T
R

AV
AI

LL
EU

R
S 

H
AN

D
IC

AP
ÉS



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 38/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N

D
S 

PO
U

R 
LE

 D
EV

EL
O

PP
EM

EN
T 

D
U

 T
O

U
RI

SM
E 

D
E 

CR
O

IS
IE

RE



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 39/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 40/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

VI
R

EM
EN

T 
À

 L
A

 S
EC

TI
O

N
 D

'IN
VE

ST
IS

SE
M

EN
T

R
ES

U
LT

A
T

   
 0

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 ré

al
is

at
io

ns
 : 

02
3

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

B
U

D
G

ET
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 41/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
40

3
A

N
IM

A
TI

O
N

 E
T 

PR
O

M
O

TI
O

N
 D

U
 

TO
U

R
IS

M
E

67
44

67
8

   
30

 0
00

   
82

 0
00

   
11

2 
00

0

   
11

2 
00

0

-  
11

2 
00

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 42/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

TO
U

R
IS

M
E

67
44

67
8

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Su
b.

 e
xc

ep
 a

ss
oc

ia
t° 

& 
au

t. 
or

ga
ni

sm
es

 d
ro

it 
pr

iv
é

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
ex

ce
pt

io
nn

el
le

s

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  3
0 

00
0 

00
0

  8
2 

00
0 

00
0

  1
12

 0
00

 0
00

  1
12

 0
00

 0
00

- 1
12

 0
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
4

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 43/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

2
FI

SC
A

LI
TE

 D
IR

EC
TE

73
41

   
13

0 
00

0

   
13

0 
00

0

   
13

0 
00

0

   
13

0 
00

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 44/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

73
41

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ta
xe

 p
ou

r l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
e 

la
 c

ro
is

iè
re

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  1
30

 0
00

 0
00

  1
30

 0
00

 0
00

  1
30

 0
00

 0
00

  1
30

 0
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 45/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
10

2
A

U
TO

FI
N

A
N

C
EM

EN
T 

N
ET

68
1

   
18

 0
00

   
18

 0
00

   
18

 0
00

-  
18

 0
00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 46/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E

68
1

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

D
ot

at
° a

m
or

t. 
& 

au
x 

pr
ov

is
° -

 C
ha

rg
es

 d
e 

fc
t

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  1
8 

00
0 

00
0

  1
8 

00
0 

00
0

  1
8 

00
0 

00
0

- 1
8 

00
0 

00
0

M
IS

SI
O

N
 : 

99
1

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 47/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

   
13

0 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

96
4

99
0

99
1

TO
U

R
IS

M
E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

AL
E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
AN

C
IE

R
E

   
11

2 
00

0 
00

0
   

  0
   

18
 0

00
 0

00

 8
6,

15
 0

,0
0

 1
3,

85

   
  0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

  0

 0
,0

0
 1

00
,0

0
 0

,0
0

   
11

2 
00

0 
00

0
   

  0
   

18
 0

00
 0

00

   
  0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

  0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 48/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

EX
ER

C
IC

E
20

26

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

'IN
VE

ST
IS

SE
M

EN
T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 49/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

VI
R

EM
EN

T 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

R
EC

ET
TE

S
TO

TA
L 

R
EC

ET
TE

S.
...

...
...

...
...

R
ES

U
LT

A
T.

...
...

...
...

...
...

...
   

 0

 C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

 : 
02

1 
A

P
M

ES
U

R
ES

N
O

U
VE

LL
ES

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

S
C

R
ED

IT
S

D
E 

PA
IE

M
EN

T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 50/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

TO
U

R
IS

M
E

D
EP

EN
SE

S
TO

TA
L 

D
EP

EN
SE

S.
...

...
...

...
...

D
EF

IC
IT

...
...

...
...

...
...

...
..

  1
8 

00
0 

00
0

  1
8 

00
0 

00
0

M
IS

SI
O

N
 : 

90
4 

A
P

M
ES

U
R

ES
N

O
U

VE
LL

ES
PR

O
G

R
A

M
M

E 
/ A

P 
/ 

A
R

T
LI

B
EL

LE
S

C
R

ED
IT

S
D

E 
PA

IE
M

EN
T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 51/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E

28
0

R
EC

ET
TE

S
Am

or
tis

se
m

en
ts

 d
es

 im
m

ob
ilis

at
io

ns
 in

co
rp

or
el

le
s

TO
TA

L 
R

EC
ET

TE
S.

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T.
...

...
...

...
...

...
...

  1
8 

00
0 

00
0

  1
8 

00
0 

00
0

  1
8 

00
0 

00
0

M
IS

SI
O

N
 : 

95
1 

A
P

M
ES

U
R

ES
N

O
U

VE
LL

ES
PR

O
G

R
A

M
M

E 
/ A

P 
/ 

A
R

T
LI

B
EL

LE
S

C
R

ED
IT

S
D

E 
PA

IE
M

EN
T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 52/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
A

LA
N

C
E 

D
E 

LA
 S

EC
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E 
20

26

   
  1

8 
00

0 
00

0 0

R
EC

ET
TE

S

0

   
  1

8 
00

0 
00

0

   
  1

8 
00

0 
00

0
   

  1
8 

00
0 

00
0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

D
EP

EN
SE

S

90
4

95
1

%
 T

O
T

%
 T

O
T

TO
U

R
IS

M
E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
AN

C
IE

R
E

 1
00

 1
00

 1
00

 1
00

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 53/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

   
14

8 
00

0 
00

0
   

14
8 

00
0 

00
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
11

2 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

90
4

95
1

To
ur

is
m

e
G

es
tio

n 
fin

an
ci

er
e

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
18

 0
00

 0
00

   
18

 0
00

 0
00

96
4

99
0

99
1

To
ur

is
m

e
G

es
tio

n 
fis

ca
le

G
es

tio
n 

fin
an

ci
er

e

   
11

2 
00

0 
00

0

   
18

 0
00

 0
00

 8
6,

15

 1
3,

85
   

13
0 

00
0 

00
0

   
11

2 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 54/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

   
14

8 
00

0 
00

0
   

14
8 

00
0 

00
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

   
13

0 
00

0 
00

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
11

2 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

13
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

23 28
Im

m
ob

ilis
at

io
ns

 e
n 

co
ur

s
Am

or
tis

se
m

en
ts

 d
es

 im
m

ob
ilis

at
io

ns
   

18
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

18
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

18
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
18

 0
00

 0
00

   
18

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
18

 0
00

 0
00

   
18

 0
00

 0
00

67 68 73

C
ha

rg
es

 e
xc

ep
tio

nn
el

le
s

D
ot

at
io

ns
 a

ux
 a

m
or

tis
se

m
en

ts
 e

t p
ro

vi
si

on
s

Im
pô

ts
 e

t t
ax

es
 d

ire
ct

s

   
11

2 
00

0 
00

0
   

18
 0

00
 0

00
 8

6,
15

 1
3,

85
   

13
0 

00
0 

00
0

   
11

2 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0

   
13

0 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

18
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
 1

00
,0

0

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

PO
U

R
 L

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
 T

O
U

R
IS

M
E 

D
E 

C
R

O
IS

IÈ
R

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 55/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N
D
S

L’
IN
V
ES
TI
SS
EM
EN
T

EETT
G
A
RA
N
TI
E
D
E
LA

D
ET
TE



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 56/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

L'
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
ET

 D
E 

G
A

R
A

N
TI

E 
D

E 
LA

 D
ET

TE

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 57/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

Pa
ge

 2

99
00

2
FI

SC
A

LI
TE

 D
IR

EC
TE

67
3

73
91

18

73
11

7
73

11
8

73
12

1
73

12
5

   
5 

00
0

   
40

0 
00

0

   
40

5 
00

0

   
40

5 
00

0

   
47

0 
00

0
   

40
0 

00
0

   
78

0 
00

0
   

24
6 

00
0

  1
 8

96
 0

00

  1
 8

96
 0

00

  1
 4

91
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 58/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

L'
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
ET

 D
E 

G
AR

AN
TI

E 
D

E 
LA

 D
ET

TE

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

67
3

73
91

18

73
11

7
73

11
8

73
12

1
73

12
5

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s
C

ré
di

t d
'im

pô
t T

PN
B 

(E
/O

)

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ta
xe

 s
ur

 le
 p

ro
du

it 
ne

t b
an

ca
ire

C
ré

di
t d

'im
pô

t s
ur

 T
PN

B 
(E

/O
)

Ta
xe

 s
ur

 le
s 

ac
tiv

ité
s 

d'
 a

ss
ur

an
ce

Ta
xe

 s
ur

 le
s 

su
rfa

ce
s 

co
m

m
er

ci
al

es

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  5
 0

00
 0

00
  4

00
 0

00
 0

00

  4
05

 0
00

 0
00

  4
05

 0
00

 0
00

  4
70

 0
00

 0
00

  4
00

 0
00

 0
00

  7
80

 0
00

 0
00

  2
46

 0
00

 0
00

 1
 8

96
 0

00
 0

00

 1
 8

96
 0

00
 0

00

 1
 4

91
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 59/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
10

1
99

10
3

EN
G

A
G

EM
EN

TS
FI

N
A

N
C

IE
R

S
O

PE
R

A
TI

O
N

S
D

IV
ER

SE
S 

O
U

 
EX

C
EP

TI
O

N
N

EL
LE

S

67
8

  1
 4

76
 0

00

  1
 4

76
 0

00

  1
 4

76
 0

00

- 1
 4

76
 0

00

   
15

 0
00

   
15

 0
00

   
15

 0
00

-  
15

 0
00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 60/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

L'
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
ET

 D
E 

G
AR

AN
TI

E 
D

E 
LA

 D
ET

TE

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E

67
8

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
ex

ce
pt

io
nn

el
le

s

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 1
 4

91
 0

00
 0

00

 1
 4

91
 0

00
 0

00

 1
 4

91
 0

00
 0

00

-1
 4

91
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
1

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 61/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

  1
 8

96
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  1

 8
96

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

99
0

99
1

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

AL
E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
AN

C
IE

R
E

   
40

5 
00

0 
00

0
  1

 4
91

 0
00

 0
00

 2
1,

36
 7

8,
64

  1
 8

96
 0

00
 0

00
   

  0
 1

00
,0

0
 0

,0
0

   
40

5 
00

0 
00

0
  1

 4
91

 0
00

 0
00

  1
 8

96
 0

00
 0

00
   

  0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

L'
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
ET

 D
E 

G
AR

AN
TI

E 
D

E 
LA

 D
ET

TE



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 62/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

  1
 4

96
 0

00
 0

00
  1

 4
96

 0
00

 0
00

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  1
 4

96
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  1

 4
96

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

   
40

0 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

40
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
40

0 
00

0 
00

0
   

40
0 

00
0 

00
0

99
0

99
1

G
es

tio
n 

fis
ca

le
G

es
tio

n 
fin

an
ci

er
e

   
40

5 
00

0 
00

0
  1

 4
91

 0
00

 0
00

 2
1,

36
 7

8,
64

  1
 8

96
 0

00
 0

00
   

5 
00

0 
00

0
  1

 4
91

 0
00

 0
00

 0
,3

3
 9

9,
67

  1
 4

96
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

40
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
40

0 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
 1

00
,0

0

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

L'
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
ET

 D
E 

G
AR

AN
TI

E 
D

E 
LA

 D
ET

TE



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 63/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

  1
 4

96
 0

00
 0

00
  1

 4
96

 0
00

 0
00

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 8
96

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  1
 4

96
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  1

 4
96

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

   
40

0 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
   

40
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
40

0 
00

0 
00

0
   

40
0 

00
0 

00
0

67 73
C

ha
rg

es
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s
Im

pô
ts

 e
t t

ax
es

 d
ire

ct
s

  1
 4

96
 0

00
 0

00
   

40
0 

00
0 

00
0

 7
8,

90
 2

1,
10

  1
 8

96
 0

00
 0

00
  1

 4
96

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  1
 4

96
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

40
0 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
40

0 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0
 1

00
,0

0

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

L'
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
ET

 D
E 

G
AR

AN
TI

E 
D

E 
LA

 D
ET

TE



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 64/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N

D
S 

D
E 

PR
EV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
CO

N
TR

E 
LE

S 
A

D
D

IC
TI

O
N

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 65/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

A
D

D
IC

TI
O

N
S

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 66/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

00
2

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  5
87

 7
74

 5
00

  5
87

 7
74

 5
00

  5
87

 7
74

 5
00

  5
87

 7
74

 5
00

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 ré

al
is

at
io

ns
 : 

00
2

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

B
U

D
G

ET
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 67/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
90

1
96

90
2

96
90

5
EN

SE
IG

N
EM

EN
T

PR
IM

A
IR

E
EN

SE
IG

N
EM

EN
T

SE
C

O
N

D
A

IR
E

SO
U

TI
EN

 A
 

L'
EL

EV
E

60
6

65
73

65
74

   
53

 8
25

   
53

 8
25

   
53

 8
25

-  
53

 8
25

   
36

 4
20

   
36

 4
20

   
36

 4
20

-  
36

 4
20

   
43

 7
20

   
43

 7
20

   
43

 7
20

-  
43

 7
20

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 68/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

EN
SE

IG
N

EM
EN

T

60
6

65
73

65
74

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ac
ha

ts
 n

on
 s

to
ck

és
 d

e 
m

at
iè

re
s 

et
 fo

ur
ni

tu
re

s
Su

bv
en

tio
ns

 a
ux

 o
rg

an
is

m
es

 p
ub

lic
s

Su
b.

 a
ux

 a
ss

oc
ia

t° 
& 

au
tre

s 
or

ga
ni

sm
es

 d
ro

it 
pr

iv
é

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  5
3 

82
5 

00
0

  3
6 

42
0 

00
0

  4
3 

72
0 

00
0

  1
33

 9
65

 0
00

  1
33

 9
65

 0
00

- 1
33

 9
65

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
9

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 69/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

97
00

2
SA

N
TE

 P
U

B
LI

Q
U

E 
-

PR
EV

EN
TI

O
N

60
2

60
6

61
3

61
7

62
2

62
3

62
4

62
5

62
8

65
73

65
73

32
65

73
34

65
74

67
43

   
97

 2
74

   
1 

96
0

   
 2

75
   

9 
09

0
   

13
8 

50
0

   
87

 6
00

   
7 

52
0

   
7 

40
0

   
2 

29
1

   
25

 0
00

   
69

 0
00

   
13

3 
40

0
   

22
3 

30
0

   
15

0 
00

0

   
95

2 
61

0

   
95

2 
61

0

-  
95

2 
61

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 70/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

SA
N

TE

60
2

60
6

61
3

61
7

62
2

62
3

62
4

62
5

62
8

65
73

65
73

32
65

73
34

65
74

67
43

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ac
ha

ts
 s

to
ck

és
 - 

Au
tre

s 
ap

pr
ov

is
io

nn
em

en
ts

Ac
ha

ts
 n

on
 s

to
ck

és
 d

e 
m

at
iè

re
s 

et
 fo

ur
ni

tu
re

s
Lo

ca
tio

ns
Et

ud
es

 e
t r

ec
he

rc
he

s
R

ém
un

ér
at

io
ns

 d
'in

te
rm

éd
ia

ire
s 

et
 h

on
or

ai
re

s
Pu

bl
ic

ité
, p

ub
lic

at
io

ns
, r

el
at

io
ns

 p
ub

liq
ue

s
Tr

an
sp

or
ts

D
ép

la
ce

m
en

ts
 e

t m
is

si
on

s
D

iv
er

s 
- A

ut
re

s 
se

rv
ic

es
 e

xt
ér

ie
ur

s
Su

bv
en

tio
ns

 a
ux

 o
rg

an
is

m
es

 p
ub

lic
s

C
en

tre
 h

os
pi

ta
lie

r d
e 

Po
ly

né
si

e 
fra

nç
ai

se
Fa

re
 ta

m
a 

ha
u

Su
b.

 a
ux

 a
ss

oc
ia

t° 
& 

au
tre

s 
or

ga
ni

sm
es

 d
ro

it 
pr

iv
é

Su
bv

en
tio

ns
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s 
au

x 
or

ga
ni

sm
es

 p
ub

lic
s

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  9
7 

27
4 

00
0

  1
 9

60
 0

00
   

27
5 

00
0

  9
 0

90
 0

00
  1

38
 5

00
 0

00
  8

7 
60

0 
00

0
  7

 5
20

 0
00

  7
 4

00
 0

00
  2

 2
90

 5
00

  2
5 

00
0 

00
0

  6
9 

00
0 

00
0

  1
33

 4
00

 0
00

  2
23

 3
00

 0
00

  1
50

 0
00

 0
00

  9
52

 6
09

 5
00

  9
52

 6
09

 5
00

- 9
52

 6
09

 5
00

M
IS

SI
O

N
 : 

97
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 71/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

97
10

1
97

10
2

97
10

3
97

10
6

PR
O

TE
C

TI
O

N
 D

E 
L'

EN
FA

N
C

E
SO

LI
D

A
R

IT
E

C
O

H
ES

IO
N

 
SO

C
IA

LE
SP

O
R

TS

62
2

62
3

65
2

65
74

   
49

 5
00

   
49

 5
00

   
49

 5
00

-  
49

 5
00

   
33

 5
00

   
33

 5
00

   
33

 5
00

-  
33

 5
00

   
6 

82
0

   
76

 0
00

   
72

 1
80

   
15

5 
00

0

   
15

5 
00

0

-  
15

5 
00

0

   
64

 0
00

   
64

 0
00

   
64

 0
00

-  
64

 0
00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 72/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

VI
E 

SO
C

IA
LE

62
2

62
3

65
2

65
74

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
ém

un
ér

at
io

ns
 d

'in
te

rm
éd

ia
ire

s 
et

 h
on

or
ai

re
s

Pu
bl

ic
ité

, p
ub

lic
at

io
ns

, r
el

at
io

ns
 p

ub
liq

ue
s

Ai
de

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
éc

on
om

iq
ue

Su
b.

 a
ux

 a
ss

oc
ia

t° 
& 

au
tre

s 
or

ga
ni

sm
es

 d
ro

it 
pr

iv
é

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  6
 8

20
 0

00
  1

59
 0

00
 0

00
  6

4 
00

0 
00

0
  7

2 
18

0 
00

0

  3
02

 0
00

 0
00

  3
02

 0
00

 0
00

- 3
02

 0
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

97
1

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 73/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

1
FI

SC
A

LI
TE

IN
D

IR
EC

TE

67
3

71
23

2
71

23
3

71
24

1
71

32
1

   
3 

00
0

   
3 

00
0

   
3 

00
0

   
32

5 
00

0
   

23
 8

00
   

19
0 

00
0

   
27

0 
00

0

   
80

8 
80

0

   
80

8 
80

0

   
80

5 
80

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 74/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

67
3

71
23

2
71

23
3

71
24

1
71

32
1

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

D
ro

its
 d

e 
co

ns
om

m
at

io
n 

su
r l

e 
ta

ba
c

D
ro

its
 d

e 
co

ns
om

m
at

io
n 

su
r l

es
 li

qu
id

es
 - 

va
po

ta
ge

Ta
xe

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
po

ur
 la

 p
ré

ve
nt

io
n

Ta
xe

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
po

ur
 la

 p
ré

ve
nt

io
n 

en
 ré

gi
m

e

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  3
 0

00
 0

00

  3
 0

00
 0

00

  3
 0

00
 0

00

  3
25

 0
00

 0
00

  2
3 

80
0 

00
0

  1
90

 0
00

 0
00

  2
70

 0
00

 0
00

  8
08

 8
00

 0
00

  8
08

 8
00

 0
00

  8
05

 8
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 75/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
10

2
A

U
TO

FI
N

A
N

C
EM

EN
T 

N
ET

68
1

   
5 

00
0

   
5 

00
0

   
5 

00
0

-  
5 

00
0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 76/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E

68
1

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

D
ot

at
° a

m
or

t. 
& 

au
x 

pr
ov

is
° -

 C
ha

rg
es

 d
e 

fc
t

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  5
 0

00
 0

00

  5
 0

00
 0

00

  5
 0

00
 0

00

- 5
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
1

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 77/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

  1
 3

96
 5

74
 5

00
 1

00
,0

0
  1

 3
96

 5
74

 5
00

 1
00

,0
0

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

00
2

96
9

97
0

97
1

99
0

99
1

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

EN
SE

IG
N

EM
EN

T
SA

N
TE

VI
E 

SO
C

IA
LE

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

AL
E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
AN

C
IE

R
E

   
  0

   
13

3 
96

5 
00

0
   

95
2 

60
9 

50
0

   
30

2 
00

0 
00

0
   

3 
00

0 
00

0
   

5 
00

0 
00

0

 0
,0

0
 9

,5
9

 6
8,

21
 2

1,
62

 0
,2

1
 0

,3
6

   
58

7 
77

4 
50

0
   

  0
   

  0
   

  0
   

80
8 

80
0 

00
0

   
  0

 4
2,

09
 0

,0
0

 0
,0

0
 0

,0
0

 5
7,

91
 0

,0
0

   
  0

   
13

3 
96

5 
00

0
   

95
2 

60
9 

50
0

   
30

2 
00

0 
00

0
   

3 
00

0 
00

0
   

5 
00

0 
00

0

   
58

7 
77

4 
50

0
   

  0
   

  0
   

  0
   

80
8 

80
0 

00
0

   
  0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 78/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

EX
ER

C
IC

E
20

26

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

A
D

D
IC

TI
O

N
S

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

'IN
VE

ST
IS

SE
M

EN
T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 79/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

SA
N

TE

D
EP

EN
SE

S
TO

TA
L 

D
EP

EN
SE

S.
...

...
...

...
...

D
EF

IC
IT

...
...

...
...

...
...

...
..

  5
 0

00
 0

00

  5
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

91
0 

A
P

M
ES

U
R

ES
N

O
U

VE
LL

ES
PR

O
G

R
A

M
M

E 
/ A

P 
/ 

A
R

T
LI

B
EL

LE
S

C
R

ED
IT

S
D

E 
PA

IE
M

EN
T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 80/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E

28
0

R
EC

ET
TE

S
Am

or
tis

se
m

en
ts

 d
es

 im
m

ob
ilis

at
io

ns
 in

co
rp

or
el

le
s

TO
TA

L 
R

EC
ET

TE
S.

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T.
...

...
...

...
...

...
...

  5
 0

00
 0

00
  5

 0
00

 0
00

  5
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

95
1 

A
P

M
ES

U
R

ES
N

O
U

VE
LL

ES
PR

O
G

R
A

M
M

E 
/ A

P 
/ 

A
R

T
LI

B
EL

LE
S

C
R

ED
IT

S
D

E 
PA

IE
M

EN
T



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 81/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
A

LA
N

C
E 

D
E 

LA
 S

EC
TI

O
N

 D
'IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E 
20

26

   
   

5 
00

0 
00

0 0

R
EC

ET
TE

S

0

   
   

5 
00

0 
00

0

   
   

5 
00

0 
00

0
   

   
5 

00
0 

00
0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

D
EP

EN
SE

S

91
0

95
1

%
 T

O
T

%
 T

O
T

SA
N

TE

G
ES

TI
O

N
 F

IN
AN

C
IE

R
E

 1
00

 1
00

 1
00

 1
00

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 82/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 4

01
 5

74
 5

00
  1

 4
01

 5
74

 5
00

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  1
 3

91
 5

74
 5

00
 1

00
,0

0
  1

 3
96

 5
74

 5
00

 1
00

,0
0

91
0

95
1

Sa
nt

e
G

es
tio

n 
fin

an
ci

er
e

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
5 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

00
2

96
9

97
0

97
1

99
0

99
1

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

En
se

ig
ne

m
en

t
Sa

nt
e

Vi
e 

so
ci

al
e

G
es

tio
n 

fis
ca

le
G

es
tio

n 
fin

an
ci

er
e

   
13

3 
96

5 
00

0
   

95
2 

60
9 

50
0

   
30

2 
00

0 
00

0
   

3 
00

0 
00

0
   

5 
00

0 
00

0

 9
,5

9
 6

8,
21

 2
1,

62
 0

,2
1

 0
,3

6

   
58

7 
77

4 
50

0

   
80

8 
80

0 
00

0

   
13

3 
96

5 
00

0
   

95
2 

60
9 

50
0

   
30

2 
00

0 
00

0
   

3 
00

0 
00

0

 9
,6

3
 6

8,
46

 2
1,

70
 0

,2
2

   
58

7 
77

4 
50

0

   
80

8 
80

0 
00

0

 4
2,

09

 5
7,

91
   

5 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0

 4
2,

09

 5
7,

91

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 83/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 4

01
 5

74
 5

00
  1

 4
01

 5
74

 5
00

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

  1
 3

96
 5

74
 5

00
  1

 3
96

 5
74

 5
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  1
 3

91
 5

74
 5

00
 1

00
,0

0
  1

 3
96

 5
74

 5
00

 1
00

,0
0

21 28
Im

m
ob

ilis
at

io
ns

 c
or

po
re

lle
s

Am
or

tis
se

m
en

ts
 d

es
 im

m
ob

ilis
at

io
ns

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

   
5 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
5 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

00
2

60 61 62 65 67 68 71

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Ac
ha

ts
 e

t v
ar

ia
tio

n 
de

s 
st

oc
ks

Se
rv

ic
es

 e
xt

ér
ie

ur
s

Au
tre

s 
se

rv
ic

es
 e

xt
ér

ie
ur

s
Au

tre
s 

ch
ar

ge
s 

d'
ac

tiv
ité

C
ha

rg
es

 e
xc

ep
tio

nn
el

le
s

D
ot

at
io

ns
 a

ux
 a

m
or

tis
se

m
en

ts
 e

t p
ro

vi
si

on
s

Im
pô

ts
 e

t t
ax

es
 in

di
re

ct
s

   
15

3 
05

9 
00

0
   

9 
36

5 
00

0
   

40
9 

13
0 

50
0

   
66

7 
02

0 
00

0
   

15
3 

00
0 

00
0

   
5 

00
0 

00
0

 1
0,

96
 0

,6
7

 2
9,

30
 4

7,
76

 1
0,

96
 0

,3
6

   
58

7 
77

4 
50

0

   
80

8 
80

0 
00

0

   
15

3 
05

9 
00

0
   

9 
36

5 
00

0
   

40
9 

13
0 

50
0

   
66

7 
02

0 
00

0
   

15
3 

00
0 

00
0

 1
1,

00
 0

,6
7

 2
9,

40
 4

7,
93

 1
0,

99

   
58

7 
77

4 
50

0

   
80

8 
80

0 
00

0

 4
2,

09

 5
7,

91
   

5 
00

0 
00

0
 1

00
,0

0

 4
2,

09

 5
7,

91

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

D
E 

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LE
S 

AD
D

IC
TI

O
N

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 84/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 85/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

SO
LI

D
A

R
IT

É 
D

A
N

S 
LE

 D
O

M
A

IN
E 

D
E 

L'
ÉL

EC
TR

IC
IT

É

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 86/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

97
40

4
EN

ER
G

IE

65
2

  4
 0

00
 0

00

  4
 0

00
 0

00

  4
 0

00
 0

00

- 4
 0

00
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 87/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

SO
LI

D
AR

IT
É 

D
AN

S 
LE

 D
O

M
AI

N
E 

D
E 

L'
ÉL

EC
TR

IC
IT

É

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

R
ES

EA
U

X 
ET

 E
Q

U
IP

EM
EN

TS
 S

TR
U

C
TU

R
A

N
TS

65
2

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ai
de

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
éc

on
om

iq
ue

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 4
 0

00
 0

00
 0

00

 4
 0

00
 0

00
 0

00

 4
 0

00
 0

00
 0

00

-4
 0

00
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

97
4

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 88/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

1
FI

SC
A

LI
TE

IN
D

IR
EC

TE

71
38

6
  4

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00

  4
 0

00
 0

00

  4
 0

00
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 89/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

SO
LI

D
AR

IT
É 

D
AN

S 
LE

 D
O

M
AI

N
E 

D
E 

L'
ÉL

EC
TR

IC
IT

É

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

71
38

6

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ta
xe

 d
e 

so
lid

ar
ité

 s
ur

 l'
él

ec
tri

ci
té

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

 4
 0

00
 0

00
 0

00

 4
 0

00
 0

00
 0

00

 4
 0

00
 0

00
 0

00

 4
 0

00
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 90/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

97
4

99
0

R
ES

EA
U

X 
ET

 E
Q

U
IP

EM
EN

TS
 S

TR
U

C
TU

R
AN

TS
G

ES
TI

O
N

 F
IS

C
AL

E
  4

 0
00

 0
00

 0
00

   
  0

 1
00

,0
0

 0
,0

0
   

  0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 0
,0

0
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

   
  0

   
  0

  4
 0

00
 0

00
 0

00

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

SO
LI

D
AR

IT
É 

D
AN

S 
LE

 D
O

M
AI

N
E 

D
E 

L'
ÉL

EC
TR

IC
IT

É



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 91/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

97
4

99
0

R
es

ea
ux

 e
t e

qu
ip

em
en

ts
 s

tru
ct

ur
an

ts
G

es
tio

n 
fis

ca
le

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

SO
LI

D
AR

IT
É 

D
AN

S 
LE

 D
O

M
AI

N
E 

D
E 

L'
ÉL

EC
TR

IC
IT

É



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 92/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

65 71
Au

tre
s 

ch
ar

ge
s 

d'
ac

tiv
ité

Im
pô

ts
 e

t t
ax

es
 in

di
re

ct
s

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

  4
 0

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 0
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

SO
LI

D
AR

IT
É 

D
AN

S 
LE

 D
O

M
AI

N
E 

D
E 

L'
ÉL

EC
TR

IC
IT

É



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 93/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 94/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

C
O

N
TI

N
U

IT
É 

TE
R

R
IT

O
R

IA
LE

 A
ÉR

IE
N

N
E 

IN
TE

R
IN

SU
LA

IR
E

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 95/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

97
50

3
TR

A
N

SP
O

R
TS

A
ER

IE
N

S 
ET

 
A

VI
A

TI
O

N
 C

IV
IL

E

61
1

77
8

  1
 3

00
 0

00

  1
 3

00
 0

00

  1
 3

00
 0

00

   
35

0 
00

0

   
35

0 
00

0

   
35

0 
00

0

-  
95

0 
00

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 96/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

C
O

N
TI

N
U

IT
É 

TE
R

R
IT

O
R

IA
LE

 A
ÉR

IE
N

N
E 

IN
TE

R
IN

SU
LA

IR
E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

TR
A

N
SP

O
R

TS

61
1

77
8

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Pr
es

ta
tio

ns
 d

e 
se

rv
ic

es
 (d

él
gt

° m
is

s°
 s

er
v.

 p
ub

)

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Au
tre

s 
pr

od
ui

ts
 e

xc
ep

tio
nn

el
s

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 1
 3

00
 0

00
 0

00

 1
 3

00
 0

00
 0

00

 1
 3

00
 0

00
 0

00

  3
50

 0
00

 0
00

  3
50

 0
00

 0
00

  3
50

 0
00

 0
00

- 9
50

 0
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

97
5

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 97/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

1
FI

SC
A

LI
TE

IN
D

IR
EC

TE

71
38

7
   

95
0 

00
0

   
95

0 
00

0

   
95

0 
00

0

   
95

0 
00

0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 98/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

C
O

N
TI

N
U

IT
É 

TE
R

R
IT

O
R

IA
LE

 A
ÉR

IE
N

N
E 

IN
TE

R
IN

SU
LA

IR
E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

71
38

7

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

C
on

tr.
so

lid
ar

ité
 te

rr 
tra

ns
po

rt 
aé

rie
n 

in
te

rin
su

l

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  9
50

 0
00

 0
00

  9
50

 0
00

 0
00

  9
50

 0
00

 0
00

  9
50

 0
00

 0
00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 99/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

  1
 3

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  1

 3
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

97
5

99
0

TR
AN

SP
O

R
TS

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

AL
E

  1
 3

00
 0

00
 0

00
   

  0
 1

00
,0

0
 0

,0
0

   
35

0 
00

0 
00

0
   

95
0 

00
0 

00
0

 2
6,

92
 7

3,
08

  1
 3

00
 0

00
 0

00
   

  0
   

35
0 

00
0 

00
0

   
95

0 
00

0 
00

0

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

C
O

N
TI

N
U

IT
É 

TE
R

R
IT

O
R

IA
LE

 A
ÉR

IE
N

N
E 

IN
TE

R
IN

SU
LA

IR
E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 100/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  1
 3

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  1

 3
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

97
5

99
0

Tr
an

sp
or

ts
G

es
tio

n 
fis

ca
le

  1
 3

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

35
0 

00
0 

00
0

   
95

0 
00

0 
00

0
  1

 3
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

   
35

0 
00

0 
00

0
   

95
0 

00
0 

00
0

 2
6,

92
 7

3,
08

 2
6,

92
 7

3,
08

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

C
O

N
TI

N
U

IT
É 

TE
R

R
IT

O
R

IA
LE

 A
ÉR

IE
N

N
E 

IN
TE

R
IN

SU
LA

IR
E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 101/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

  1
 3

00
 0

00
 0

00
  1

 3
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  1
 3

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  1

 3
00

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

61 71 77

Se
rv

ic
es

 e
xt

ér
ie

ur
s

Im
pô

ts
 e

t t
ax

es
 in

di
re

ct
s

Pr
od

ui
ts

 e
xc

ep
tio

nn
el

s

  1
 3

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

95
0 

00
0 

00
0

   
35

0 
00

0 
00

0

  1
 3

00
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
   

95
0 

00
0 

00
0

   
35

0 
00

0 
00

0
 7

3,
08

 2
6,

92
 7

3,
08

 2
6,

92

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

C
O

N
TI

N
U

IT
É 

TE
R

R
IT

O
R

IA
LE

 A
ÉR

IE
N

N
E 

IN
TE

R
IN

SU
LA

IR
E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 102/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 103/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 104/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

00
2

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

 2
 2

79
 3

00
 0

00

 2
 2

79
 3

00
 0

00

 2
 2

79
 3

00
 0

00

 2
 2

79
 3

00
 0

00

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 ré

al
is

at
io

ns
 : 

00
2

C
ha

pi
tr

e 
sa

ns
 

ré
al

is
at

io
ns

LI
B

EL
LE

B
U

D
G

ET
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 105/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
70

1
TR

A
VA

IL

65
73

31
C

  4
 5

54
 0

00

  4
 5

54
 0

00

  4
 5

54
 0

00

- 4
 5

54
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 106/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

TR
A

VA
IL

 E
T 

EM
PL

O
I

65
73

31
C

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
G

S

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 4
 5

54
 0

00
 0

00

 4
 5

54
 0

00
 0

00

 4
 5

54
 0

00
 0

00

-4
 5

54
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
7

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 107/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

97
10

2
SO

LI
D

A
R

IT
E

65
73

31
A

65
73

31
B

   
77

6 
50

0
  3

7 
13

1 
00

0

  3
7 

90
7 

50
0

  3
7 

90
7 

50
0

- 3
7 

90
7 

50
0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 108/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

VI
E 

SO
C

IA
LE

65
73

31
A

65
73

31
B

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

R
N

S
R

SP
F

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

  7
76

 5
00

 0
00

 3
7 

13
1 

00
0 

00
0

 3
7 

90
7 

50
0 

00
0

 3
7 

90
7 

50
0 

00
0

-3
7 

90
7 

50
0 

00
0

M
IS

SI
O

N
 : 

97
1

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 109/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
00

1
99

00
2

FI
SC

A
LI

TE
IN

D
IR

EC
TE

FI
SC

A
LI

TE
 D

IR
EC

TE

67
3

71
22

1
71

22
2

71
22

3
71

22
4

71
22

6
71

23
2

71
23

3
71

24
1

71
28

6
71

28
7

71
31

1
71

32
1

73
12

7
73

12
8

   
61

 0
00

   
61

 0
00

   
61

 0
00

   
40

 0
00

   
60

0 
00

0
   

17
0 

00
0

   
60

 0
00

   
17

0 
00

0
  5

 5
85

 0
00

   
45

3 
20

0
   

71
0 

00
0

  2
 1

00
 0

00
  1

 1
30

 0
00

   
56

0 
00

0
  1

 0
00

 0
00

  1
2 

57
8 

20
0

  1
2 

57
8 

20
0

  1
2 

51
7 

20
0

   
15

 0
00

   
15

 0
00

   
15

 0
00

   
60

 0
00

  2
6 

11
0 

00
0

  2
6 

17
0 

00
0

  2
6 

17
0 

00
0

  2
6 

15
5 

00
0

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 110/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

67
3

71
22

1
71

22
2

71
22

3
71

22
4

71
22

6
71

23
2

71
23

3
71

24
1

71
28

6
71

28
7

71
31

1
71

32
1

73
12

7
73

12
8

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ta
xe

 s
up

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 
so

lid
ar

ité
 a

d 
va

lo
re

m
D

ro
its

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
su

r l
es

 a
ut

re
s 

pr
od

ui
ts

Ta
xe

 s
pé

ci
fiq

ue
 s

ur
 c

on
so

m
m

at
io

n 
bo

is
so

ns
 v

in
iq

ue
s

Ta
xe

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
s/

au
tre

s 
bo

is
so

ns
 a

lc
oo

lis
ée

s
D

ro
it 

sp
éc

ifi
qu

e 
sp

éc
ia

l d
e 

co
ns

° s
ur

 la
 b

iè
re

D
ro

its
 d

e 
co

ns
om

m
at

io
n 

su
r l

e 
ta

ba
c

D
ro

its
 d

e 
co

ns
om

m
at

io
n 

su
r l

es
 li

qu
id

es
 - 

va
po

ta
ge

Ta
xe

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
po

ur
 la

 p
ré

ve
nt

io
n

Ta
xe

 d
e 

so
lid

ar
ité

 s
ur

 le
s 

al
co

ol
s 

et
 le

s 
ta

ba
cs

Ta
xe

 s
ol

id
ar

ité
 -l

es
 p

er
so

nn
es

 a
gé

es
 - 

ha
nd

ic
ap

ée
s

Pr
od

ui
ts

 d
u 

cr
û

Ta
xe

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
po

ur
 la

 p
ré

ve
nt

io
n 

en
 ré

gi
m

e
Im

pô
t f

or
fa

ita
ire

 d
es

 tr
ès

 p
et

ite
s 

en
tre

pr
is

es
C

on
tri

bu
tio

n 
de

 s
ol

id
ar

ité
 te

rri
to

ria
le

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  7
6 

00
0 

00
0

  7
6 

00
0 

00
0

  7
6 

00
0 

00
0

  4
0 

00
0 

00
0

  6
00

 0
00

 0
00

  1
70

 0
00

 0
00

  6
0 

00
0 

00
0

  1
70

 0
00

 0
00

 5
 5

85
 0

00
 0

00
  4

53
 2

00
 0

00
  7

10
 0

00
 0

00
 2

 1
00

 0
00

 0
00

 1
 1

30
 0

00
 0

00
  5

60
 0

00
 0

00
 1

 0
00

 0
00

 0
00

  6
0 

00
0 

00
0

 2
6 

11
0 

00
0 

00
0

 3
8 

74
8 

20
0 

00
0

 3
8 

74
8 

20
0 

00
0

 3
8 

67
2 

20
0 

00
0

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 111/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

99
10

3
O

PE
R

A
TI

O
N

S
D

IV
ER

SE
S 

O
U

 
EX

C
EP

TI
O

N
N

EL
LE

S

77
8

  1
 5

10
 0

00

  1
 5

10
 0

00

  1
 5

10
 0

00

  1
 5

10
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 112/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E

77
8

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

Au
tre

s 
pr

od
ui

ts
 e

xc
ep

tio
nn

el
s

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

 1
 5

10
 0

00
 0

00

 1
 5

10
 0

00
 0

00

 1
 5

10
 0

00
 0

00

 1
 5

10
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
1

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 113/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

 1
00

,0
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

00
2

96
7

97
1

99
0

99
1

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

TR
AV

AI
L 

ET
 E

M
PL

O
I

VI
E 

SO
C

IA
LE

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

AL
E

G
ES

TI
O

N
 F

IN
AN

C
IE

R
E

   
  0

  4
 5

54
 0

00
 0

00
  3

7 
90

7 
50

0 
00

0
   

76
 0

00
 0

00
   

  0

 0
,0

0
 1

0,
71

 8
9,

12
 0

,1
8

 0
,0

0

  2
 2

78
 8

00
 0

00
   

  0
   

  0
  3

8 
74

8 
20

0 
00

0
  1

 5
10

 0
00

 0
00

 5
,3

6
 0

,0
0

 0
,0

0
 9

1,
09

 3
,5

5

   
  0

  4
 5

54
 0

00
 0

00
  3

7 
90

7 
50

0 
00

0
   

76
 0

00
 0

00
   

  0

  2
 2

78
 8

00
 0

00
   

  0
   

  0
  3

8 
74

8 
20

0 
00

0
  1

 5
10

 0
00

 0
00

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 114/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

 1
00

,0
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

*L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E 
20

26
 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

96
7

97
1

99
0

99
1

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Tr
av

ai
l e

t e
m

pl
oi

Vi
e 

so
ci

al
e

G
es

tio
n 

fis
ca

le
G

es
tio

n 
fin

an
ci

er
e

  4
 5

54
 0

00
 0

00
  3

7 
90

7 
50

0 
00

0
   

76
 0

00
 0

00

 1
0,

71
 8

9,
12

 0
,1

8

  2
 2

78
 8

00
 0

00

  3
8 

74
8 

20
0 

00
0

  1
 5

10
 0

00
 0

00

  4
 5

54
 0

00
 0

00
  3

7 
90

7 
50

0 
00

0
   

76
 0

00
 0

00

 1
0,

71
 8

9,
12

 0
,1

8

  2
 2

78
 8

00
 0

00

  3
8 

74
8 

20
0 

00
0

  1
 5

10
 0

00
 0

00

 5
,3

6

 9
1,

09
 3

,5
5

 5
,3

6

 9
1,

09
 3

,5
5

*
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 115/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  4
2 

53
7 

50
0 

00
0

 1
00

,0
0

  4
2 

53
7 

00
0 

00
0

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

00
2

65 67 71 73 77

R
és

ul
ta

t d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t r
ep

or
té

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
d'

ac
tiv

ité
C

ha
rg

es
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s
Im

pô
ts

 e
t t

ax
es

 in
di

re
ct

s
Im

pô
ts

 e
t t

ax
es

 d
ire

ct
s

Pr
od

ui
ts

 e
xc

ep
tio

nn
el

s

  4
2 

46
1 

50
0 

00
0

   
76

 0
00

 0
00

 9
9,

82
 0

,1
8

  2
 2

78
 8

00
 0

00

  1
2 

57
8 

20
0 

00
0

  2
6 

17
0 

00
0 

00
0

  1
 5

10
 0

00
 0

00

  4
2 

46
1 

50
0 

00
0

   
76

 0
00

 0
00

 9
9,

82
 0

,1
8

  2
 2

78
 8

00
 0

00

  1
2 

57
8 

20
0 

00
0

  2
6 

17
0 

00
0 

00
0

  1
 5

10
 0

00
 0

00

 5
,3

6

 2
9,

57
 6

1,
52

 3
,5

5

 5
,3

6

 2
9,

57
 6

1,
52

 3
,5

5

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 P

R
O

TE
C

TI
O

N
 S

O
C

IA
LE

 U
N

IV
ER

SE
LL

E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 116/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

FO
N

D
S 

D
E 

LA
 L

U
TT

E 
CO

N
TR

E 
LA

 
CH

ER
TE

 E
T 

D
U

 D
EV

EL
O

PP
EM

EN
T 

D
E 

LA
 C

O
N

CU
RR

EN
CE



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 117/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 C

H
ER

TÉ
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

E 
LA

 C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E

B
U

D
G

ET

SE
C

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T

EX
ER

C
IC

E
20

26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 118/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

96
60

1
96

60
4

R
EG

U
LA

TI
O

N
R

EG
U

LA
TI

O
N

 D
ES

 
PR

IX
 D

ES
 P

PN

65
2

65
28

1
65

28
2

65
55

   
92

2 
00

0

   
50

 0
00

   
97

2 
00

0

   
97

2 
00

0

-  
97

2 
00

0

   
95

0 
00

0
  1

 4
00

 0
00

   
80

0 
00

0

  3
 1

50
 0

00

  3
 1

50
 0

00

- 3
 1

50
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 119/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 C

H
ER

TÉ
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

E 
LA

 C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

EC
O

N
O

M
IE

 G
EN

ER
A

LE

65
2

65
28

1
65

28
2

65
55

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ai
de

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
éc

on
om

iq
ue

C
on

tin
ui

té
 te

rri
to

ria
le

 a
rc

hi
pe

ls
C

on
tin

ui
té

 in
te

rn
at

io
na

le
 d

es
 P

PN
D

ot
at

io
n 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
l'A

PC

To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

D
EF

IC
IT

 1
 8

72
 0

00
 0

00
 1

 4
00

 0
00

 0
00

  8
00

 0
00

 0
00

  5
0 

00
0 

00
0

 4
 1

22
 0

00
 0

00

 4
 1

22
 0

00
 0

00

-4
 1

22
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

96
6

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 120/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

Pa
ge

 4

99
00

1
FI

SC
A

LI
TE

IN
D

IR
EC

TE

67
3

71
26

1
71

28
1

   
10

 0
00

   
10

 0
00

   
10

 0
00

  2
 2

12
 0

00
  1

 9
20

 0
00

  4
 1

32
 0

00

  4
 1

32
 0

00

  4
 1

22
 0

00

D
ET

A
IL

 P
A

R
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

 (E
N

 M
IL

LI
ER

S 
D

E 
FR

A
N

C
S 

C
FP

)

  M
IS

SI
O

N
S 

/ 
A

R
TI

C
LE

S



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 121/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

B
U

D
G

ET
 E

XE
R

C
IC

E 
20

26
SE

C
TI

O
N

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

(E
N

 F
C

P)

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 C

H
ER

TÉ
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

E 
LA

 C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E

PO
LY

N
ÉS

IE
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

G
ES

TI
O

N
 F

IS
C

A
LE

67
3

71
26

1
71

28
1

D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

Ti
tre

s 
an

nu
lé

s To
ta

l D
EP

EN
SE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 D
 E

 P
 E

 N
 S

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

D
ro

its
 d

e 
do

ua
ne

Ta
xe

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t l
oc

al

To
ta

l R
EC

ET
TE

S 
D

IR
EC

TE
S

T 
O

 T
 A

 L
   

 R
 E

 C
 E

 T
 T

 E
 S

 ..
...

...
...

...
...

...

EX
C

ED
EN

T

  1
0 

00
0 

00
0

  1
0 

00
0 

00
0

  1
0 

00
0 

00
0

 2
 2

12
 0

00
 0

00
 1

 9
20

 0
00

 0
00

 4
 1

32
 0

00
 0

00

 4
 1

32
 0

00
 0

00

 4
 1

22
 0

00
 0

00

M
IS

SI
O

N
 : 

99
0

M
IS

SI
O

N
 / 

A
R

T
LI

B
EL

LE
B

U
D

G
ET

20
26



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 122/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

32
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

96
6

99
0

EC
O

N
O

M
IE

 G
EN

ER
AL

E
G

ES
TI

O
N

 F
IS

C
AL

E
  4

 1
22

 0
00

 0
00

   
10

 0
00

 0
00

 9
9,

76
 0

,2
4

   
  0

  4
 1

32
 0

00
 0

00
 0

,0
0

 1
00

,0
0

  4
 1

22
 0

00
 0

00
   

10
 0

00
 0

00
   

  0
  4

 1
32

 0
00

 0
00

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

%
D

EP
D

PS
ES

 D
IR

EC
TE

S
%

R
EC

R
C

TE
S 

D
IR

EC
TE

S
TO

T 
D

EP
EN

SE
S

TO
T 

R
EC

ET
TE

S

BA
LA

N
C

E 
D

E 
LA

 S
EC

TI
O

N
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

EM
EN

T 
(E

N
 F

C
P)

EX
ER

C
IC

E
20

26

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 C

H
ER

TÉ
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

E 
LA

 C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 123/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  4
 1

32
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

* L
B/

C
SR

M
IS

SI
O

N
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

PA
R

 M
IS

SI
O

N
 D

U
 B

U
D

G
ET

 D
E 

LA
 P

O
LY

N
ES

IE
 F

R
AN

C
AI

SE
 (e

n 
FC

P)
 

EX
ER

C
IC

E
20

26

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

96
6

99
0

Ec
on

om
ie

 g
en

er
al

e
G

es
tio

n 
fis

ca
le

  4
 1

22
 0

00
 0

00
   

10
 0

00
 0

00
 9

9,
76

 0
,2

4
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

22
 0

00
 0

00
   

10
 0

00
 0

00
 9

9,
76

 0
,2

4
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

*  
LB

   
: L

ig
ne

 b
ud

gé
ta

ire
  C

SR
 : 

C
ha

pi
tre

 s
an

s 
ré

al
is

at
io

ns

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 C

H
ER

TÉ
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

E 
LA

 C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 124/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

32
 0

00
 0

00
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

  4
 1

32
 0

00
 0

00
 1

00
,0

0
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

C
SR

*
AR

TI
C

LE
LI

BE
LL

ES

SE
C

TI
O

N
 F

O
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

TO
TA

L 
G

EN
ER

A
L

SE
C

TI
O

N
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T

M
O

U
VE

M
EN

TS
 B

U
D

G
ET

AI
R

ES
M

O
U

VE
M

EN
TS

 R
EE

LS
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

BA
LA

N
C

E 
G

EN
ER

AL
E 

D
U

 B
U

D
G

ET
 D

E 
LA

 P
O

LY
N

ES
IE

 F
R

AN
C

AI
SE

 (e
n 

FC
P)

 
EX

ER
C

IC
E 

20
26

 

M
O

U
VE

M
EN

TS
 D

'O
R

D
R

E
D

EP
EN

SE
S

%
R

EC
ET

TE
S

%

   
  0

   
  0

65 67 71

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s 
d'

ac
tiv

ité
C

ha
rg

es
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

s
Im

pô
ts

 e
t t

ax
es

 in
di

re
ct

s

  4
 1

22
 0

00
 0

00
   

10
 0

00
 0

00
 9

9,
76

 0
,2

4
  4

 1
32

 0
00

 0
00

  4
 1

22
 0

00
 0

00
   

10
 0

00
 0

00
 9

9,
76

 0
,2

4
  4

 1
32

 0
00

 0
00

 1
00

,0
0

 1
00

,0
0

C
SR

* :
 C

ha
pi

tre
 s

an
s 

ré
al

is
at

io
ns

LU
TT

E 
C

O
N

TR
E 

LA
 C

H
ER

TÉ
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

E 
LA

 C
O

N
C

U
R

R
EN

C
E



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 5/30, Page 125/128

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

ETATS D’INFORMATION

ACCOMPAGNANT LE PROJET DE DELIBERATION RELATIF

AUX BUDGETS DES COMPTES D’AFFECTATION SPECIALE

POUR L’ANNEE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ACTES DE L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Délibérations de l'Assemblée de la Polynésie française ou de la commission permanente

Délibération  n°  2025-121  APF  du  10  décembre  2025  portant  adoption  du  budget  de  l'Assemblée  de  la
Polynésie française pour l'exercice 2026

NOR : APF25301254DL

L’Assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code des finances publiques de la Polynésie française ;

Vu  la  délibération  n°  95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu  la  délibération  n°  2025-119  APF  du  9  décembre  2025  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l’année 2026 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire en date du 19 novembre 2025 ;

Vu la proposition de délibération déposée par M. Antony GEROS, président de l’Assemblée de la Polynésie française, et
enregistrée au secrétariat général de l’Assemblée de la Polynésie française sous le numéro 12119 du 19 novembre 2025 ;

Vu la lettre n° 2163-2025 APF/SG du 27 novembre 2025 portant convocation en séance des représentants à l’Assemblée de
la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 164-2025 du 26 novembre 2025 de la commission de l’économie, des finances et du budget ;

Dans sa séance du 10 décembre 2025,

Adopte :

PREMIÈRE PARTIE - LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE RÉEL

Article 1er 

Les recettes sont évaluées et les plafonds de dépenses sont fixés par section, comme suit :

  Recettes Dépenses

Section de fonctionnement 2 494 000 000 2 494 000 000

Section d’investissement 73 600 000 73 600 000

Total 2 567 600 000 2 567 600 000

DEUXIÈME PARTIE - LES MOYENS ALLOUÉS ET DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 2 

Le montant des recettes de fonctionnement est évalué par mission, comme suit :
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Mission Intitulé Montant (F CFP)

961 Moyens internes 2 494 000 000

  Total 2 494 000 000

Art. 3 

Pour l’exercice 2026, un poste de catégorie B secrétaire d’administration/technicien du service administratif et financier est
transformé en un poste de catégorie A administrateur. 

Art. 4 

Le montant des crédits de fonctionnement est fixé par mission, comme suit :

Mission Intitulé Montant (F CFP)

960 Pouvoirs publics 1 431 880 000

961 Moyens internes 191 300 000

962 Personnel 870 820 000

  Total 2 494 000 000

Art. 5 

Le montant des recettes d’investissement est évalué par mission, comme suit :

Mission Intitulé Montant (F CFP)

900 Pouvoirs publics 73 600 000

  Total 73 600 000

Art. 6 

Les mesures nouvelles relatives aux autorisations de programmes et  à leurs montants respectifs  sont fixées par unité
individualisée et par mission, comme suit :

Mission Programme AP Intitulé Montant en + (F CFP)

900     Pouvoirs publics  

  90002   Assemblée de la Polynésie française  

    1.2026 Matériel et outillage 23 600 000

    2.2026 Nouvel immeuble 1 200 000 000

      Total mission 900 1 223 600 000

Art. 7 

Le montant des crédits de paiement est fixé par mission, comme suit :

Mission Intitulé Montant en + (F CFP)

900 Pouvoirs publics 73 600 000

  Total 73 600 000

Art. 8 
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Le président de l’Assemblée de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée
au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire,
Odette HOMAI

Le président,
Antony GÉROS
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Etat d'information 1

Situation des postes budgétaires au 1er octobre 2025 
Institution : Assemblée de la Polynésie française

Imputation Nombre Statut Intitulé du poste Postes
pourvus

Postes
gelés

Postes
vacants

Chapitre 962 32 A Secrétaire général 1
Article 641 Secrétaire général adjoint 

Chef de service
1
7

Administrateur 20 3

34 B Secrétaire d'administration 
Technicien

34 0

10 C Adjoint administratif 
Agent technique

9 1

42 D Agent de bureau 
Aide technique

36 6

1 CC5 Personnel de service 1
119 109 10

Postes pourvus

Imputation Nombre Statut Titulaires 
FP APF

AN FA
Détachés

FPT

Fonction-
naires

stagiaires
ANT

Postes
gelés

Postes
vacants

Chapitre 962 32 A 13 3 8 5 3
Article 641

34 B 24 8 2 0

10 C 9 1

42 D 28 2 6 6

1 CC5 1
119 74 1 3 18 13 0 10

Situation du personnel de cabinet au 1 er octobre 2026

Imputation Groupe Intitulé du poste Postes
Chapitre 960 1 Directeur de cabinet 1
Article 641 2 Chef du secrétariat particulier 1

3 Chargé de mission 2
3 Assistant de cabinet 1

5
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Etat d'information n°2

Créations et transformations de postes

I- Emplois permanents

Statut Catégorie Intitulé de poste Créations Suppressions
FP APF A Administrateur 1

FP APF B Secrétaire d'administration / Technicien 1

FP APF C Adjoint administratif / Agent technique

FP APF D Agent de bureau / Aide technique

AN FA CC5 Personnel de service

Total 1 1

Transformation des postes à compter du 1er février 2026

II- Emplois non permanents d'une durée supérieure ou égale à un an

Statut Catégorie Intitulé de poste Créations Suppressions
FP APF A Administrateur

FP APF B Secrétaire d'administration / Technicien

FP APF C Adjoint administratif / Agent technique

FP APF D Agent de bureau / Aide technique

Total 0 0
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 2519 CM du 17 décembre 2025 portant modification de l'arrêté n° 1917 CM du 26 octobre 2023
portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de la Société d'économie mixte Air
Tahiti Nui (SEM ATN)

NOR : PRE25203709AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1917 CM du 26 octobre 2023 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de la
Société d'économie mixte Air Tahiti Nui (SEM ATN) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

À l'article 2 de l'arrêté n° 1917 CM du 26 octobre 2023 susvisé, le dernier tiret « M. Eric REICHART » est supprimé.

Art. 2 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e) et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 2520 CM du 17 décembre 2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association Vahine Tupuai de la commune de Tubuai pour financer l'acquisition partielle de
petits matériels de couture pour un projet d'insertion et de cohésion en faveur des femmes de Tubuai

NOR : VPR25203610AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes
non autonomes, de la communauté LGBT + et des relations avec les institutions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières,
des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu  l'arrêté  n° 2116  CM  du  16  novembre  2017  portant  application  de  la  loi  du  pays  n° 2017-32  du  2 novembre 2017
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Vahine Tupuai de la commune de Tubuai en date du
27 octobre 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est  approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement  d'un montant  de 330 000 F CFP (trois-cent-trente-mille
francs CFP) en faveur de l'association Vahine Tupuai de la commune de Tubuai pour financer l’acquisition partielle de petits
matériels de couture pour un projet d’insertion et de cohésion en faveur des femmes de Tubuai.

Art. 2 

La dépense est  imputable au budget  général  de la  Polynésie française :  exercice 2025,  programme 97103,  article 6574,
centre de travail 9012502-F, code tiers 651 616.

Art. 3 
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Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
-  une  avance  de  50  %,  soit 165 000  F CFP  (cent-soixante-cinq-mille  francs CFP),  après  parution  au  Journal  officiel de  la
Polynésie française ;
- le solde de 50 %, soit 165 000 F CFP (cent-soixante-cinq-mille francs CFP), sur présentation des pièces justificatives attestant
de l'utilisation de la 1re fraction perçue et d'un récapitulatif des dépenses correspondantes.

Art. 4 

L'association Vahine Tupuai de la commune de Tubuai s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès
de  la  vice-présidente,  ministre  des  solidarités,  en  charge  de  la  famille,  de  la  condition  féminine,  des  personnes  non
autonomes, de la communauté LGBT + et des relations avec les institutions, attestant de l'utilisation de cette subvention
dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de
fonctionnement a été octroyée.

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs  transmis auprès de la  vice-présidente,  ministre des solidarités,  en charge de la  famille,  de la  condition
féminine, des personnes non autonomes, de la communauté LGBT + et des relations avec les institutions.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes,
de la communauté LGBT + et des relations avec les institutions, et le ministre de l'économie, du budget et des finances, en
charge des énergies,  des postes et télécommunications,  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'association Vahine Tupuai de la commune de Tubuai et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Par le Président de la Polynésie française :
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,
Warren DEXTER
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 2521 CM du 17 décembre 2025 portant modification de l'arrêté n° 322 CM du 12 mars 2025 portant
désignation  des  représentants  de  la  Polynésie  française  au  sein  du  conseil  d'administration  et  de  la
commission de la recherche de l'université de la Polynésie française

NOR : MEE25203698AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 99-445 du 31 mai 1999 portant création de l'université de la Polynésie française ;

Vu les statuts de l'université de la Polynésie française adoptés le 11 décembre 2008 et modifiés le 9 décembre 2010 et en
particulier  ses  articles 22 et  26 relatifs  à  la  désignation aux conseils  d'administration et  scientifique,  des personnalités
extérieures ;

Vu l'arrêté n° 322 CM du 12 mars 2025 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein du conseil
d'administration et de la commission de la recherche de l'université de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Le 2e tiret de l'article 1er de l'arrêté n° 322 CM du 12 mars 2025 susvisé est remplacé comme suit : « - Mme Arevanui ONUU,
chargée de mission du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, suppléante. »

Art. 2 

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'intéressé(e) et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,
Ronny TERIIPAIA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 2523 CM du 17 décembre 2025 portant modification de l'arrêté n° 1136 CM du 16 octobre 1992
définissant les modalités et conditions de reconnaissance de l'intérêt général ou collectif des associations
et organismes du territoire

NOR : DAE25203420AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur  le  rapport  du  ministre  de  l'économie,  du  budget  et  des  finances,  en  charge  des  énergies,  des  postes  et
télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1136 CM du 16 octobre 1992 modifié définissant les modalités et conditions de reconnaissance de l'intérêt
général ou collectif des associations et organismes du territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

À l'article 2 de l'arrêté n° 1136 CM du 16 octobre 1992 définissant les modalités et conditions de reconnaissance de l'intérêt
général ou collectif des associations et organismes du territoire, les termes : « depuis trois ans au moins » sont remplacés
par les termes : « depuis deux ans au moins ».

Art. 2 

À l'article 3 de l'arrêté n° 1136 CM du 16 octobre 1992 définissant les modalités et conditions de reconnaissance de l'intérêt
général  ou collectif  des associations et  organismes du territoire,  les  termes :  « des trois  derniers  exercices clos »  sont
remplacés par les termes : « des deux derniers exercices clos ».

Art. 3 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,
Warren DEXTER
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 2524 CM du 17 décembre 2025 fixant les périodes de soldes pour l'année 2026

NOR : DAE25203422AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur  le  rapport  du  ministre  de  l'économie,  du  budget  et  des  finances,  en  charge  des  énergies,  des  postes  et
télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le courrier de la CCISM en date du 24 octobre 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

En application du I de l'article L. 310-3 du code de commerce, les périodes de soldes pour l'année 2026 sont fixées comme
suit : 
- du mercredi 14 janvier à 0 heure au dimanche 8 février à minuit ; 
- du mercredi 23 septembre à 0 heure au dimanche 11 octobre à minuit. 

Art. 2 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,
Warren DEXTER
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 2587 PR du 17 décembre 2025 portant attribution d'une licence d'agence de voyages à la SARL XP
PF, enseigne commerciale « XpLocal », représentée par Mme Simane IDBALKASSM

NOR : SDT25516488AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation
de voyages et de séjours touristiques ;

Vu l'arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié fixant la composition et le fonctionnement de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions ;

Vu l'arrêté n° 1592 PR du 24 novembre 2023 modifié portant nomination des membres de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions au titre des intérêts professionnels ;

Vu l'arrêté n° 80 CM du 28 janvier 1988 fixant les conditions d'application de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre
1987 en matière de détermination de la caution et de la mise en œuvre de la garantie financière ;

Vu la demande de licence d'agence de voyages de la SARL XP PF en date du 27 août 2025 ;

Vu l'avis favorable de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d'excursions du 17 novembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une licence d'agence de voyages, ou licence A, est délivrée à la SARL XP PF, enseigne commerciale « XpLocal », désignant
Mme Simane IDBALKASSM, porteur de la licence d'agence de voyages (licence A).

Le siège social de ladite SARL est situé au PK 12,600 côté montagne, Aroa Manohiti, n° 4, 98738 Punaauia, Tahiti.

Art. 2 

La licence est délivrée sous réserve que soient fournis le document justificatif de la garantie financière définie à l'article 12
de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 susvisée et l'attestation d'assurance garantissant la responsabilité
civile professionnelle prévue à l'article 14 de ladite délibération, ainsi qu'une copie certifiée conforme d'un titre de propriété
ou de location relatif au local à usage commercial approprié.

Faute de production de ces documents dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté,
l'autorisation est caduque de plein droit.

Art. 3 
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Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 2588 PR du 17 décembre 2025 portant attribution d'une licence de bureau d'excursions à la SAS
Fenua Holidays, enseigne commerciale Fenua Holidays, représentée par M. Renaud COQUILLE

NOR : SDT25516463AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation
de voyages et de séjours touristiques ;

Vu l'arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié fixant la composition et le fonctionnement de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions ;

Vu l'arrêté n° 80 CM du 28 janvier 1988 fixant les conditions d'application de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre
1987 en matière de détermination de la caution et de la mise en œuvre de la garantie financière ;

Vu la demande de licence de bureau d'excursions de la SAS Fenua Holidays en date du 26 septembre 2025 ;

Vu l'avis favorable de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d'excursions du 17 novembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une licence  de  bureau d'excursions,  ou  licence  B,  est  délivrée  à  la  SAS  Fenua Holidays,  enseigne  commerciale  Fenua
Holidays désignant M. Renaud COQUILLE, porteur de la licence de bureau d'excursions (licence B). 

Le siège social de ladite SAS est situé à la résidence Miri, immeuble Rahiti, 98738, Punaauia, Tahiti. 

Art. 2 

La licence est délivrée sous réserve que soient fournis le document justificatif de la garantie financière définie à l'article 12
de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 susvisée et l'attestation d'assurance garantissant la responsabilité
civile professionnelle prévue à l'article 14 de ladite délibération, ainsi qu'une copie certifiée conforme d'un titre de propriété
ou de location relatif au local à usage commercial approprié. 

Faute de production de ces documents dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté,
l'autorisation est caduque de plein droit. 

Art. 3 
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Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e) et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 2589 PR du 17 décembre 2025 portant attribution d'une licence d'agence de voyages à la société
Tahiti Private Concierge, enseigne commerciale « Tahiti Private Concierge », représentée par M. Grégoire
BEAU

NOR : SDT25516461AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation
de voyages et de séjours touristiques ;

Vu l'arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié fixant la composition et le fonctionnement de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions ;

Vu l'arrêté n° 1592 PR du 24 novembre 2023 modifié portant nomination des membres de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions au titre des intérêts professionnels ;

Vu  l'arrêté  n° 80 CM  du  28  janvier  1988  fixant  les  conditions  d'application  de  la  délibération  n° 87-138  AT  du
23 décembre 1987 en matière de détermination de la caution et de la mise en œuvre de la garantie financière ;

Vu la demande de licence d'agence de voyages de la société Tahiti Private Concierge en date du 14 octobre 2025 ;

Vu l'avis favorable de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d'excursions du 17 novembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une licence d'agence de voyages, ou licence A, est délivrée à la société Tahiti  Private Concierge, enseigne commerciale
« Tahiti Private Concierge », désignant M. Grégoire BEAU, porteur de la licence d'agence de voyages (licence A).

Le siège social de la société est situé au sein de l'hôtel Tahiti Lagoon Resort, PK 15 Punaauia

Art. 2 

La licence est délivrée sous réserve que soient fournis le document justificatif de la garantie financière définie à l'article 12
de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 susvisée et l'attestation d'assurance garantissant la responsabilité
civile professionnelle prévue à l'article 14 de ladite délibération, ainsi qu'une copie certifiée conforme d'un titre de propriété
ou de location relatif au local à usage commercial approprié.

Faute de production de ces documents dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté,
l'autorisation est caduque de plein droit.

Art. 3 
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Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 2590 PR du 17 décembre 2025 portant attribution d'une licence d'agence de voyages à la SARL
Hono Nui, enseigne commerciale Hono Nui, représentée par Mme Barbara MARTINS NIO

NOR : SDT25516436AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation
de voyages et de séjours touristiques ;

Vu l'arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié fixant la composition et le fonctionnement de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions ;

Vu l'arrêté n° 1592 PR du 24 novembre 2023 modifié portant nomination des membres de la commission technique des
agences de voyages et des bureaux d'excursions au titre des intérêts professionnels ;

Vu  l'arrêté  n° 80 CM  du  28  janvier  1988  fixant  les  conditions  d'application  de  la  délibération  n° 87-138 AT  du
23 décembre 1987 en matière de détermination de la caution et de la mise en œuvre de la garantie financière ;

Vu  la  demande  de  licence  d'agence  de  voyages de  la  SARL  Hono  Nui,  enseigne  commerciale  Hono  Nui  en  date  du
19 août 2025 ;

Vu l'avis favorable de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d'excursions du 17 novembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une licence d'agence de voyages, ou licence A, est délivrée à la SARL Hono Nui, enseigne commerciale Hono Nui, désignant
Mme Barbara MARTINS NIO, porteur de la licence d'agence de voyages (licence A). 

Le siège social de ladite SARL est situé à la résidence Te Hupe, Pamatai, 98704 Faa'a. 

Art. 2 

La licence est délivrée sous réserve que soient fournis le document justificatif de la garantie financière définie à l'article 12
de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 susvisée et l'attestation d'assurance garantissant la responsabilité
civile professionnelle prévue à l'article 14 de ladite délibération, ainsi qu'une copie certifiée conforme d'un titre de propriété
ou de location relatif au local à usage commercial approprié. 

Faute de production de ces documents dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté,
l'autorisation est caduque de plein droit. 

Art. 3 
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Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le Président absent :
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 12684 MEF/DGAE du 17 décembre 2025 portant agrément de la SARL Maracaibo (à l'enseigne
commerciale O'kete) au bénéfice du régime fiscal particulier de certaines boissons alcooliques

NOR : DAE25516986AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu  la  loi  du  pays  n° 2025-8  du  28  mai  2025  relative  au  régime  fiscal  particulier  de  certaines  boissons  alcooliques
consommées dans les débits de boissons permanents exploités dans les établissements d'hébergement de tourisme classés
au sens de la réglementation en vigueur et dans les débits de boissons auxquels est attachée une petite ou une grande
licence restaurant ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 942 CM du 30 juin 2025 portant application de la loi du pays n° 2025-8 du 28 mai 2025 relative au régime fiscal
particulier  de  certaines  boissons  alcooliques  consommées dans  les  débits  de  boissons  permanents  exploités  dans  les
établissements d'hébergement de tourisme classés au sens de la réglementation en vigueur et dans les débits de boissons
auxquels est attachée une petite ou une grande licence restaurant ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la demande présentée par la SARL Maracaibo (à l'enseigne commerciale O'kete) et déposée le 4 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Un agrément total est octroyé à la SARL Maracaibo (à l'enseigne commerciale O'kete, au n° TAHITI 618082-001, située à
Papeete, immeuble Aorai, rue Edouard-Ahnne) au bénéfice du régime fiscal particulier des boissons alcooliques suivantes :

1° Champagne (22.04.10.10) ;

2° Vins de raisins frais (22.04.21.90 et 22.04.22.19) ;

3° Boissons alcoolisées relevant du 22.06.00.00 de la nomenclature du tarif des douanes ;
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4° Boissons alcoolisées visées au n° 22.08 de la nomenclature du tarif des douanes, à l'exclusion des liqueurs visées au
n° 22.08.70 et des boissons spiritueuses anisées (extrait du 22.08.90).

Art. 2 

La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : pour la directrice des affaires économiques empêchée ou absente, et par délégation : la directrice adjointe, 
Gwenaele HONORE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 12685 MEF/DGAE du 17 décembre 2025 portant agrément de la SARL Fish N' Chill (à l'enseigne
commerciale Fish N' Chill) au bénéfice du régime fiscal particulier de certaines boissons alcooliques

NOR : DAE25517084AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu  la  loi  du  pays  n° 2025-8  du  28  mai  2025  relative  au  régime  fiscal  particulier  de  certaines  boissons  alcooliques
consommées dans les débits de boissons permanents exploités dans les établissements d'hébergement de tourisme classés
au sens de la réglementation en vigueur et dans les débits de boissons auxquels est attachée une petite ou une grande
licence restaurant ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 942 CM du 30 juin 2025 portant application de la loi du pays n° 2025-8 du 28 mai 2025 relative au régime fiscal
particulier  de  certaines  boissons  alcooliques  consommées dans  les  débits  de  boissons  permanents  exploités  dans  les
établissements d'hébergement de tourisme classés au sens de la réglementation en vigueur et dans les débits de boissons
auxquels est attachée une petite ou une grande licence restaurant ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la demande présentée par la SARL Fish N' Chill (à l'enseigne commerciale Fish N' Chill) et déposée le 16 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

Un  agrément  total  est  octroyé  à  la  SARL  Fish  N'  Chill  (à  l'enseigne  commerciale  Fish  N'  Chill,  au  n° TAHITI A12345,
située à 69, bd Pomare,  ancien  Te  Mana  à  Papeete)  au  bénéfice  du  régime  fiscal  particulier  des  boissons  alcooliques
suivantes :

1° Champagne (22.04.10.10) ;

2° Vins de raisins frais (22.04.21.90 et 22.04.22.19) ;
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3° Boissons alcoolisées relevant du 22.06.00.00 de la nomenclature du tarif des douanes ;

4° Boissons alcoolisées visées au n° 22.08 de la nomenclature du tarif des douanes, à l'exclusion des liqueurs visées au
n° 22.08.70 et des boissons spiritueuses anisées (extrait du 22.08.90).

Art. 2 

La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice adjointe des affaires économiques, 
Gwenaele HONORE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 12703 MEF/DBF du 17 décembre 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 22-2025 du
budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2025

NOR : DBF25517064AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2021-9 du 1er février 2021 relative au régime budgétaire de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2025-2 du 31 janvier 2025 portant création de la partie législative du code des finances publiques de la
Polynésie française et notamment de son livre Ier ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l'arrêté n° 7482 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature de Mme Sandra SHAN SEI FAN, directrice
du budget et des finances ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'année 2025 ;

Vu l'arrêté n° 12881 MEF/DBF du 26 décembre 2024 portant  répartition des crédits  de paiement n° 1-2025 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 1108 MEF/DBF du 12 février 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 2-2025 du budget général de
la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 1333 MEF/DBF du 21 février 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 3-2025 du budget général de
la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 1759 MEF/DBF du 11 mars 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 4-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2752 MEF/DBF du 9 avril 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 5-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 3460 MEF/DBF du 30 avril 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 6-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 4446 MEF/DBF du 23 mai 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 7-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;
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Vu l'arrêté n° 5014 MEF/DBF du 6 juin 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 8-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 5457 MEF/DBF du 19 juin 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 9-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 5885 MEF/DBF du 3 juillet 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 10-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 5982 MEF/DBF du 7 juillet 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 11-2025 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 6905 MEF/DBF du 29 juillet 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 12-2025 du budget général de
la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 7541 MEF/DBF du 12 août 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 13-2025 du budget général de
la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 8483 MEF/DBF du 29 août 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 14-2025 du budget général de
la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 8886 MEF/DBF du 8 septembre 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 15-2025 du budget général
de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 9769 MEF/DBF du 24 septembre 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 16-2025 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 10981 MEF/DBF du 31 octobre 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 17-2025 du budget général
de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 11078 MEF/DBF du 5 novembre 2025 portant  répartition des crédits  de paiement n° 18-2025 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 11811 MEF/DBF du 26 novembre 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 19-2025 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 12055 MEF/DBF du 1er décembre 2025 portant répartition des crédits de paiement n° 20-2025 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 12222 MEF/DBF du 3  décembre 2025 portant  répartition des crédits  de paiement n° 21-2025 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2025,

Arrête :

Article 1er 

La  répartition  prévisionnelle  n° 22-2025  des  crédits  de  paiement  du  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'exercice 2025 est déterminée selon les annexes ci-jointes.

Art. 2 

La directrice du budget et des finances est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice du budget et des finances, 
Sandra SHAN SEI FAN
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Annexe 1- Arrêté de répartition n° ATE 22-2025
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Annexe 2 - Arrêté de répartition n° ATE 22-2025
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère du foncier et du logement

Arrêté n° 12686 MFL du 17 décembre 2025 portant modification de l'arrêté n° 10863 MFL du 28 octobre 2025
modifié portant délégation de signature à M. Ian VANIZETTE en qualité  de directeur par intérim de la
construction et de l'aménagement

NOR : SAU25516406AM

Le ministre du foncier et du logement, en charge de l’aménagement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté  n° 453 PR du 14 février  2025 relatif  aux attributions du ministre  du foncier  et  du logement,  en charge de
l'aménagement ;

Vu l'arrêté n° 1414 CM du 10 septembre 2020 relatif au régime des délégations de signature ;

Vu  l'arrêté  n° 2489  CM  du  18  décembre  2020  portant  création,  organisation  et  fonctionnement  de  la  direction  de  la
construction et de l'aménagement ;

Vu l'arrêté n° 2061 CM du 22 octobre 2025 portant nomination de M. Ian VANIZETTE en qualité de directeur par intérim de la
construction et de l'aménagement ;

Vu l'arrêté n° 10863 MFL du 28 octobre 2025 modifié portant délégation de signature à M. Ian VANIZETTE en qualité de
directeur par intérim de la construction et de l'aménagement ;

Vu la  circulaire n° 6125 PR du 15 septembre 2020 relative au régime des délégations de signature du Président de la
Polynésie française,

Arrête :

Article 1er 

À l'article 2 de l'arrêté n° 10863 MFL du 28 octobre 2025 modifié susvisé, les mots : « Mme Elodie ROULLET, en qualité de
directrice adjointe de la construction et de l'aménagement », sont remplacés par les mots : « M. Tavahia JOUSSIN, en qualité
de directeur adjoint de la construction et de l'aménagement ».

Art. 2 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Le ministre du foncier et du logement, en charge de l’aménagement, 
Oraihoomana TEURURAI
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  12693  MPR/DRM  du  17  décembre  2025  portant  autorisation  d'occupation  temporaire  d'un
emplacement  du  domaine  public  maritime  à  des  fins  d'exploitation  d'un parc  à  poissons  sis  à  Hipu,
commune de Tahaa, au profit de M. Wilfred MAMA (exploitant n° 362)

NOR : DRM25512209AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté  n° 1914 CM du 25 novembre 2011 modifié portant  création et  organisation de la  direction des  ressources
marines et précisant ses missions ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté  n° 5935 MPR du 4  juillet  2025 portant  délégation de signature  du ministre  de l'agriculture,  des  ressources
marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause  animale,  à  M. Moana
MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur des ressources marines ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 570 CM du 25 avril  2013 modifié approuvant  le  cahier  des charges applicable à  toutes les  autorisations
d'occupation temporaire du domaine public maritime destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu  l'arrêté  n° 241  CM  du  25  février  2010  modifié  fixant  la  procédure  d'instruction  et  de  recevabilité  des  demandes
d'occupation du domaine public destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié portant fixation des tarifs d'occupation et d'utilisation du domaine public de
la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 9494 MCE/DRM du 5 septembre 2022 portant autorisation d'occupation temporaire d'un (1) emplacement du
domaine public maritime sis à Hipu, commune de Tahaa, au profit de M. Wilfred MAMA (exploitant n° 362), en vigueur le
5 septembre 2022 ;

Vu la demande de M. Wilfred MAMA du 3 avril 2025, réceptionnée le 29 avril 2025 ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Tahaa du 24 mars 2025 ;

Vu l'avis favorable du tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent du 22 avril 2025 ;
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Vu l'avis favorable de la commission unique du domaine public de la pêche du 3 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est accordée, au profit de M. Wilfred MAMA, aux clauses et conditions du cahier des charges approuvé par arrêté n° 570 CM
du 25 avril 2013 modifié susvisé,  l'autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public maritime
d'une superficie totale de 500 m² sis à Hipu, commune de Tahaa.

Art. 2 

L'autorisation d'occupation précitée est accordée pour l'exploitation d'un parc à poissons situé au nord-ouest du motu Atara
(EZ3) et tel que cet emplacement figure sur le plan en annexe du présent arrêté.

Art. 3 

L'autorisation d'occupation définie aux articles 1er et 2 du présent arrêté est accordée pour une période de cinq années
consécutives à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 4 

Le bénéficiaire sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation pourrait entraîner à l'égard des tiers dont les droits
éventuels sont expressément réservés. Il est responsable de toutes contestations qui pourraient survenir et s'interdit à cet
égard tout recours contre la Polynésie française.

Art. 5 

Le tarif applicable est celui défini par l'index IF_ECO_01 de l'annexe 1 de l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié susvisé.
Le montant de la redevance annuelle d'occupation, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation des hypothèques
de Papeete, est fixé à 5 000 F CFP (cinq-mille francs CFP). Cette redevance est applicable à compter de la date de publication
du présent arrêté. Le montant de la redevance est révisable d'office en cas de modification du tarif des occupations du
domaine public maritime destinées à la pêche et à l'aquaculture.

Art. 6 

Conformément aux dispositions de l'article 14 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée susvisée, toute
occupation sans titre ni autorisation d'une dépendance du domaine public, donne lieu à recouvrement d'une indemnité
dont le montant correspond à la totalité des redevances, dont la Polynésie française a été frustrée, majorée de cent pour
cent (100 %).  Cette indemnité est  exigible pour la période courant du 5 septembre 2024 jusqu'à la veille  de la date de
publication du présent arrêté.

Art. 7 

Conformément aux dispositions de l'article 26 de l'arrêté n° 241 CM du 25 février 2010 modifié susvisé, toute demande de
renouvellement  d'une  autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  consacrée  à  l'activité  de  pêche  et
d'aquaculture doit être adressée à la direction des ressources marines trois mois au moins avant la date d'expiration de
l'autorisation.

Art. 8 

En cas d'inobservation des conditions particulières du présent arrêté et des obligations fixées par l'arrêté n° 241 CM du
25 février 2010 modifié susvisé, après mise en demeure restée infructueuse, l'abrogation de la présente autorisation peut
être prononcée sans préjudice de la remise en état des lieux et du versement éventuel de dommages-intérêts.

Art. 9 

À l'expiration ou à la résiliation de l'autorisation d'occupation, les constructions et installations de toute nature édifiées sur
le  domaine  public  maritime  devront  être  enlevées  par  l'occupant,  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité,  sans  aucune
indemnité, dans un délai de trois mois à compter de la cessation de ladite autorisation.

Art. 10 

Le directeur des ressources marines p.i. et la directrice des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Wilfred MAMA et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  12694  MPR/DRM  du  17  décembre  2025  portant  autorisation  d'occupation  temporaire  d'un
emplacement du domaine public maritime à des fins d'exploitation d'un parc à poissons sis à Poutoru,
commune de Taha'a, au profit de M. Taaroa, John BRANDER (exploitant n° 388)

NOR : DRM25511506AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté  n° 1914 CM du 25 novembre 2011 modifié portant  création et  organisation de la  direction des  ressources
marines et précisant ses missions ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté  n° 5935 MPR du 4  juillet  2025 portant  délégation de signature  du ministre  de l'agriculture,  des  ressources
marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause  animale,  à  M. Moana
MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur des ressources marines ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 570 CM du 25 avril  2013 modifié approuvant  le  cahier  des charges applicable à  toutes les  autorisations
d'occupation temporaire du domaine public maritime destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu  l'arrêté  n° 241  CM  du  25  février  2010  modifié  fixant  la  procédure  d'instruction  et  de  recevabilité  des  demandes
d'occupation du domaine public destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié portant fixation des tarifs d'occupation et d'utilisation du domaine public de
la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 9501 MCE/DRM du 5 septembre 2022 portant autorisation d'occupation temporaire d'un (1) emplacement du
domaine public maritime sis à Poutoru, commune de Taha'a, au profit de M. Taaroa, John BRANDER (exploitant n° 388), en
vigueur le 5 septembre 2022 ;

Vu la demande de M. Taaroa, John BRANDER du 28 février 2025, réceptionnée le 4 mars 2025 ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Taha'a du 12 mai 2025 ;

Vu l'avis favorable du tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent du 22 mai 2025 ;
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Vu l'avis favorable de la commission unique du domaine public de la pêche du 3 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est accordée, au profit de M. Taaroa, John BRANDER, aux clauses et conditions du cahier des charges approuvé par arrêté
n° 570 CM du 25 avril 2013 modifié susvisé, l'autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public
maritime à des fins d'exploitation d'un parc à poissons d'une superficie totale de 3 000 m² sis à Poutoru, commune de
Taha'a.

Art. 2 

L'autorisation d'occupation précitée est accordée pour l'exploitation d'un parc à poissons situé à la pointe Apoopuhi, vers le
tombant, côté récif et tel que cet emplacement figure sur le plan en annexe du présent arrêté.

Le parc à poissons est composé de deux parties :
- une partie fixe d'une superficie de 1 000 m², qui fonctionne toute l'année ;
- une extension saisonnière d'une superficie de 2 000 m², utilisée uniquement pour la pêche aux operu.

En dehors de la saison des operu, l'extension est désarmée.

Art. 3 

L'autorisation d'occupation définie aux articles 1er et 2 du présent arrêté est accordée pour une période de cinq années
consécutives à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 4 

Le bénéficiaire sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation pourrait entraîner à l'égard des tiers dont les droits
éventuels sont expressément réservés. Il est responsable de toutes contestations qui pourraient survenir et s'interdit à cet
égard tout recours contre la Polynésie française.

Art. 5 

Le tarif applicable est celui défini par les index IF_ECO_01 et IF_ECO_03 de l'annexe 1 de l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023
modifié susvisé. Le montant de la redevance annuelle d'occupation, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation
des hypothèques de Papeete, est fixé à 30 000 F CFP (trente-mille francs CFP). Cette redevance est applicable à compter de
la date de publication du présent arrêté. Le montant de la redevance est révisable d'office en cas de modification du tarif
des occupations du domaine public maritime destinées à la pêche et à l'aquaculture.

Art. 6 

Conformément aux dispositions de l'article 14 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée susvisée, toute
occupation sans titre ni autorisation d'une dépendance du domaine public, donne lieu à recouvrement d'une indemnité
dont le montant correspond à la totalité des redevances, dont la Polynésie française a été frustrée, majorée de cent pour
cent (100 %). Cette indemnité est exigible pour la période courant du 5 septembre 2024 jusqu'à la veille de la date de
publication du présent arrêté.

Art. 7 

Conformément aux dispositions de l'article 26 de l'arrêté n° 241 CM du 25 février 2010 modifié susvisé, toute demande de
renouvellement  d'une  autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  consacrée  à  l'activité  de  pêche  et
d'aquaculture doit être adressée à la direction des ressources marines trois mois au moins avant la date d'expiration de
l'autorisation.

Art. 8 

En cas d'inobservation des conditions particulières du présent arrêté et des obligations fixées par l'arrêté n° 241 CM du
25 février 2010 modifié susvisé, après mise en demeure restée infructueuse, l'abrogation de la présente autorisation peut
être prononcée sans préjudice de la remise en état des lieux et du versement éventuel de dommages-intérêts.

Art. 9 

À l'expiration ou à la résiliation de l'autorisation d'occupation, les constructions et installations de toute nature édifiées sur
le  domaine  public  maritime  devront  être  enlevées  par  l'occupant,  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité,  sans  aucune
indemnité, dans un délai de trois mois à compter de la cessation de ladite autorisation.

Art. 10 
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Le directeur des ressources marines et la directrice des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié à  M. Taaroa,  John BRANDER et  publié  au  Journal  officiel de  la  Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  12695  MPR/DRM  du  17  décembre  2025  portant  autorisation  d'occupation  temporaire  d'un
emplacement du domaine public maritime à des fins d'exploitation d'un parc à poissons sis à Tapuamu,
commune de Tahaa, au profit de M. Faatuarai NATUA (exploitant n° 433)

NOR : DRM25512206AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté  n° 1914 CM du 25 novembre 2011 modifié portant  création et  organisation de la  direction des  ressources
marines et précisant ses missions ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté  n° 5935 MPR du 4  juillet  2025 portant  délégation de signature  du ministre  de l'agriculture,  des  ressources
marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause  animale,  à  M. Moana
MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur des ressources marines ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 570 CM du 25 avril  2013 modifié approuvant  le  cahier  des charges applicable à  toutes les  autorisations
d'occupation temporaire du domaine public maritime destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu  l'arrêté  n° 241  CM  du  25  février  2010  modifié  fixant  la  procédure  d'instruction  et  de  recevabilité  des  demandes
d'occupation du domaine public destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié portant fixation des tarifs d'occupation et d'utilisation du domaine public de
la Polynésie française ;

Vu la demande de M. Faatuarai NATUA du 2 décembre 2024, réceptionnée le 4 décembre 2024 ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Tahaa du 27 novembre 2024 ;

Vu l'avis favorable du tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent non daté ;

Vu l'avis favorable de la commission unique du domaine public de la pêche du 3 juillet 2025,

Arrête :
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Article 1er 

Est  accordée,  au  profit  de  M. Faatuarai  NATUA,  aux  clauses  et  conditions  du  cahier  des  charges  approuvé  par  arrêté
n° 570 CM du 25 avril 2013 modifié susvisé, l'autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public
maritime à des fins d'exploitation d'un parc à poissons d'une superficie totale de 1 000 m² sis à Tapuamu, commune de
Tahaa.

Art. 2 

L'autorisation d'occupation précitée est accordée pour l'exploitation d'un parc à poissons situé au nord-ouest du motu
Rairoa (TM13) et tel que cet emplacement figure sur le plan en annexe du présent arrêté.

Art. 3 

L'autorisation d'occupation définie aux articles 1er et 2 du présent arrêté est accordée pour une période de cinq années
consécutives à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 4 

Le bénéficiaire sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation pourrait entraîner à l'égard des tiers dont les droits
éventuels sont expressément réservés. Il est responsable de toutes contestations qui pourraient survenir et s'interdit à cet
égard tout recours contre la Polynésie française.

Art. 5 

Le tarif applicable est celui défini par l'index IF_ECO_01 de l'annexe 1 de l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié susvisé.
Le montant de la redevance annuelle d'occupation, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation des hypothèques
de Papeete, est fixé à 10 000 F CFP (dix-mille francs CFP). Cette redevance est applicable à compter de la date de publication
du présent arrêté. Le montant de la redevance est révisable d'office en cas de modification du tarif des occupations du
domaine public maritime destinées à la pêche et à l'aquaculture.

Art. 6 

Conformément aux dispositions de l'article 26 de l'arrêté n° 241 CM du 25 février 2010 modifié susvisé, toute demande de
renouvellement  d'une  autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  consacrée  à  l'activité  de  pêche  et
d'aquaculture doit être adressée à la direction des ressources marines trois mois au moins avant la date d'expiration de
l'autorisation.

Art. 7 

En cas d'inobservation des conditions particulières du présent arrêté et des obligations fixées par l'arrêté n° 241 CM du
25 février 2010 modifié susvisé, après mise en demeure restée infructueuse, l'abrogation de la présente autorisation peut
être prononcée sans préjudice de la remise en état des lieux et du versement éventuel de dommages-intérêts.

Art. 8 

À l'expiration ou à la résiliation de l'autorisation d'occupation, les constructions et installations de toute nature édifiées sur
le  domaine  public  maritime  devront  être  enlevées  par  l'occupant,  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité,  sans  aucune
indemnité, dans un délai de trois mois à compter de la cessation de ladite autorisation.

Art. 9 

Le directeur des ressources marines et la directrice des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Faatuarai NATUA et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  12696  MPR/DRM  du  17  décembre  2025  portant  autorisation  d'occupation  temporaire  d'un
emplacement du domaine public maritime à des fins d'exploitation d'un parc à poissons sis à Tevaitoa,
commune de Tumaraa, au profit de M. Cyril, Tutapu TETUANUI (exploitant n° 413)

NOR : DRM25511472AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté  n° 1914 CM du 25 novembre 2011 modifié portant  création et  organisation de la  direction des  ressources
marines et précisant ses missions ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté  n° 5935 MPR du 4  juillet  2025 portant  délégation de signature  du ministre  de l'agriculture,  des  ressources
marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause  animale,  à  M. Moana
MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur des ressources marines ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 570 CM du 25 avril  2013 modifié approuvant  le  cahier  des charges applicable à  toutes les  autorisations
d'occupation temporaire du domaine public maritime destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu  l'arrêté  n° 241  CM  du  25  février  2010  modifié  fixant  la  procédure  d'instruction  et  de  recevabilité  des  demandes
d'occupation du domaine public destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié portant fixation des tarifs d'occupation et d'utilisation du domaine public de
la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 7136 VP du 27 juin 2019 modifié portant autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine
public maritime sis à Tevaitoa, commune de Tumaraa, au profit de M. Cyril, Tutapu TETUANUI (exploitant n° 413), publié le
5 juillet 2019 ;

Vu la demande de M. Cyril, Tutapu TETUANUI du 17 février 2025, réceptionnée le 7 mars 2025 ;

Vu l'avis favorable du 1er adjoint au maire de la commune de Tumaraa du 3 mars 2025 ;

Vu l'avis favorable du tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent du 26 mars 2025 ;
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Vu l'avis favorable de la commission unique du domaine public de la pêche du 3 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est accordée, au profit de M. Cyril, Tutapu TETUANUI, aux clauses et conditions du cahier des charges approuvé par arrêté
n° 570 CM du 25 avril 2013 modifié susvisé, l'autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public
maritime à des fins d'exploitation d'un parc à poissons d'une superficie totale de 2 500 m² sis à Tevaitoa, commune de
Tumaraa.

Art. 2 

L'autorisation  d'occupation  précitée  est  accordée  pour  l'exploitation  d'un  parc  à  poissons  situé  à  bâbord  de  la  passe
Rautoanui avec ouverture des bras dirigés côté océan et tel que cet emplacement figure sur le plan en annexe du présent
arrêté.

Le parc à poissons est autorisé uniquement pour la pêche du operu. Il est composé de deux parties :
- une partie fixe d'une superficie de 500 m² ;
- une extension saisonnière d'une superficie de 2 000 m².

En dehors de la saison des operu, le parc est désarmé dans sa totalité.

Art. 3 

L'autorisation d'occupation définie aux articles 1er et 2 du présent arrêté est accordée pour une période de cinq années
consécutives à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 4 

Le bénéficiaire sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation pourrait entraîner à l'égard des tiers dont les droits
éventuels sont expressément réservés. Il est responsable de toutes contestations qui pourraient survenir et s'interdit à cet
égard tout recours contre la Polynésie française.

Art. 5 

Le tarif applicable est celui défini par les index IF_ECO_02 et IF_ECO_04 de l'annexe 1 de l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023
modifié susvisé. Le montant de la redevance annuelle d'occupation, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation
des hypothèques de Papeete, est fixé à 60 000 F CFP (soixante-mille francs CFP). Cette redevance est applicable à compter
de la date de publication du présent arrêté. Le montant de la redevance est révisable d'office en cas de modification du tarif
des occupations du domaine public maritime destinée à la pêche et à l'aquaculture.

Art. 6 

Conformément aux dispositions de l'article 14 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée susvisée, toute
occupation sans titre ni autorisation d'une dépendance du domaine public, donne lieu à recouvrement d'une indemnité
dont le montant correspond à la totalité des redevances, dont la Polynésie française a été frustrée, majorée de cent pour
cent (100 %). Cette indemnité est exigible pour la période courant du 5 juillet 2024 jusqu'à la veille de la date de publication
du présent arrêté.

Art. 7 

Conformément aux dispositions de l'article 26 de l'arrêté n° 241 CM du 25 février 2010 modifié susvisé, toute demande de
renouvellement  d'une  autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  consacrée  à  l'activité  de  pêche  et
d'aquaculture doit être adressée à la direction des ressources marines trois mois au moins avant la date d'expiration de
l'autorisation.

Art. 8 

En cas d'inobservation des conditions particulières du présent arrêté et des obligations fixées par l'arrêté n° 241 CM du
25 février 2010 modifié susvisé, après mise en demeure restée infructueuse, l'abrogation de la présente autorisation peut
être prononcée sans préjudice de la remise en état des lieux et du versement éventuel de dommages-intérêts.

Art. 9 

À l'expiration ou à la résiliation de l'autorisation d'occupation, les constructions et installations de toute nature édifiées sur
le  domaine  public  maritime  devront  être  enlevées  par  l'occupant,  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité,  sans  aucune
indemnité, dans un délai de trois mois à compter de la cessation de ladite autorisation.

Art. 10 
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Le directeur des ressources marines et la directrice des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent  arrêté qui  sera notifié à  M. Cyril,  Tutapu TETUANUI  et  publié  au Journal  officiel de la  Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 12697 MPR/DRM du 17 décembre 2025 portant autorisation d'occupation temporaire de trois
emplacements du domaine public maritime à des fins d'exploitation aquacole sis à Moorea, commune de
Moorea-Maiao, au profit de la SARL Coral Gardeners (exploitant n° 35)

NOR : DRM25516365AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté  n° 1914 CM du 25 novembre 2011 modifié portant  création et  organisation de la  direction des  ressources
marines et précisant ses missions ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté n° 5935 MPR du 4 juillet 2025 modifié portant délégation de signature du ministre de l'agriculture, des ressources
marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause  animale,  à  M. Moana
MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur des ressources marines ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 570 CM du 25 avril  2013 modifié approuvant  le  cahier  des charges applicable à  toutes les  autorisations
d'occupation temporaire du domaine public maritime destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu  l'arrêté  n° 241  CM  du  25  février  2010  modifié  fixant  la  procédure  d'instruction  et  de  recevabilité  des  demandes
d'occupation du domaine public destinées à des activités de pêche et d'aquaculture ;

Vu l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié portant fixation des tarifs d'occupation et d'utilisation du domaine public de
la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 9994 VP du 26 octobre 2020 modifié portant autorisation d'occupation temporaire de trois (3) emplacements
du domaine public maritime sis à Moorea, commune de Moorea-Maiao, au profit de l'association Moorea Coral Gardeners,
publié le 30 octobre 2020 ;

Vu la demande de renouvellement de la SARL Coral Gardeners du 20 octobre 2025, réceptionnée le 23 octobre 2025,

Arrête :

Article 1er 
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Est accordée, au profit de la SARL Coral Gardeners, aux clauses et conditions du cahier des charges approuvé par arrêté
n° 570 CM du 25 avril 2013 modifié susvisé,  l'autorisation d'occupation temporaire  de  trois  emplacements  du domaine
public maritime à des fins d'exploitation aquacole d'une superficie totale de 750 m² sis à Moorea, commune de Moorea-
Maiao.

Art. 2 

L'autorisation d'occupation du domaine public  maritime précitée  est  accordée pour  des  installations  de  bouturage de
coraux situées à Pihaena (200 m²), à la baie de Cook (350 m²), à Tiaia (200 m²), d'une superficie totale de 750 m², telles que
décrites dans le dossier de demande et tels que ces emplacements figurent sur le plan en annexe du présent arrêté.

Art. 3 

L'autorisation d'occupation définie aux articles 1er et 2 du présent arrêté est accordée pour une période de cinq années
consécutives à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 4 

Le bénéficiaire s'oblige à respecter les conditions particulières suivantes :

A. Les installations ne gênent en aucun cas la navigation ;

B. Le bénéficiaire prend toutes les mesures de protection nécessaires de manière à limiter au maximum les atteintes au
milieu marin, avant, pendant et après l'exécution des travaux ;

C. Le site est maintenu en parfait état de propreté et d'esthétisme ;

D. Les éléments détériorés doivent être retirés ou remplacés ;

E. Les installations sont dépourvues d'arêtes tranchantes susceptibles d'occasionner des blessures aux baigneurs ;

F. Le bénéficiaire n'introduit dans le milieu naturel aucun produit chimique ou médicamenteux ;

G. Le bénéficiaire se conforme aux prescriptions que pourront lui faire tenir les agents des services habilités par la Polynésie
française, notamment la direction de l'environnement, la direction polynésienne des affaires maritimes, la direction des
ressources marines, la direction de l'équipement et le centre de santé environnemental ;

H. Le bénéficiaire s'engage à gérer le flux de personnes occasionné par son activité, notamment limiter l'impact sur le milieu
naturel et les interactions avec les riverains et les autres usagers du même site ;

I. La zone est bien balisée en ses quatre extrémités et côtés par des bouées jaunes ;

J. L'activité doit limiter au maximum ses impacts sur l'écosystème, notamment lors du prélèvement des fragments de coraux
à bouturer et lors de leur transplantation dans le milieu. L'utilisation de fragment d'opportunité doit être privilégiée plutôt
que le prélèvement de fragment sur colonie saine ;

K. Aucune activité de ramassage, de bouturage ou repiquage de coraux n'est réalisée dans les aires marines protégées à
proximité ;

L. Le bénéficiaire fournit à la direction des ressources marines :
- ses données de production avant le 31 mars de chaque année ;
- ses comptes de résultats avant le 30 juin de chaque année ;
- ses statistiques mensuelles de vente.

M. Le bénéficiaire détient en tout temps et rend accessible à tout agent du service en charge des ressources marines un
registre de suivi.

Art. 5 

Le bénéficiaire sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation pourrait entraîner à l'égard des tiers dont les droits
éventuels sont expressément réservés. Il est responsable de toutes contestations qui pourraient survenir et s'interdit à cet
égard tout recours contre la Polynésie française.

Art. 6 

Le tarif applicable est celui défini par l'index IF_ECO_05 de l'annexe 1 de l'arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 modifié susvisé.
Le montant de la redevance annuelle d'occupation, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation des hypothèques
de Papeete, est fixé à 7 500 F CFP (sept-mille-cinq-cents francs CFP). Cette redevance est applicable à compter de la date de
publication  du  présent  arrêté.  Le  montant  de  la  redevance  est  révisable  d'office  en  cas  de  modification  du  tarif  des
occupations du domaine public maritime destinées à la pêche et à l'aquaculture.
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Art. 7 

Conformément aux dispositions de l'article 14 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée susvisée, toute
occupation sans titre ni autorisation d'une dépendance du domaine public, donne lieu à recouvrement d'une indemnité
dont le montant correspond à la totalité des redevances, dont la Polynésie française a été frustrée, est exigible pour la
période courant du 30 octobre 2025 jusqu'à la veille de la date de publication du présent arrêté.

Art. 8 

Conformément aux dispositions de l'article 26 de l'arrêté n° 241 CM du 25 février 2010 modifié susvisé, toute demande de
renouvellement  d'une  autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  consacrée  à  l'activité  de  pêche  et
d'aquaculture doit être adressée à la direction des ressources marines trois mois au moins avant la date d'expiration de
l'autorisation.

Art. 9 

En cas d'inobservation des conditions particulières du présent arrêté et des obligations fixées par l'arrêté n° 241 CM du
25 février 2010 modifié susvisé, après mise en demeure restée infructueuse, l'abrogation de la présente autorisation peut
être prononcée sans préjudice de la remise en état des lieux et du versement éventuel de dommages-intérêts.

Art. 10 

À l'expiration ou à la résiliation de l'autorisation d'occupation, les constructions et installations de toute nature édifiées sur
le  domaine  public  maritime  devront  être  enlevées  par  l'occupant,  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité,  sans  aucune
indemnité, dans un délai de trois mois à compter de la cessation de ladite autorisation.

Art. 11 

Le directeur des ressources marines et la directrice des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SARL Coral Gardeners et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 12698 MPR/DIREN du 17 décembre 2025 autorisant la société SARL Orava Excursions à exercer des
activités d'approche et de prises de vues des dauphins et autres mammifères marins (hormis les baleines à
bosse)  dans  les  eaux  de  Rangiroa  avec  les  navires  de  numéro  d'immatriculation  PY 17734  (Orava  1),
PY 18558 (Orava 2) et PY 19306 (Orava 3) du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026

NOR : ENV25517082AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 242 CM du 16 février 2012 modifié portant organisation de la direction de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 5146 MPR du 7 juin 2024 portant délégation de signature à M. Alexandre VERHOEST, directeur de
l'environnement ;

Vu la demande de M. Ugo MAZZAVILLANI en date du 16 décembre 2025 ;

Vu le titre de conduite de Kealii RICHMOND, James TEIVAO, Piriarii TETUA ou Teina TEUIRA,

Arrête :

Article 1er 

La société SARL Orava Excursions est  autorisée à exercer  une activité  d'approche des dauphins et  autres mammifères
marins (hormis les baleines à bosse) dans les eaux de Rangiroa avec les navires de numéro d'immatriculation PY 17734
(Orava 1), PY 18558 (Orava 2) et PY 19306 (Orava 3) en application des dispositions des articles A. 2213-1-4 à A. 2213-1-8 du
code de l'environnement.

Art. 2 

La société SARL Orava Excursions est autorisée à exercer une activité de prises de vues des dauphins et autres mammifères
marins (hormis les baleines à bosse) dans les eaux de Rangiroa avec les navires de numéro d'immatriculation PY 17734
(Orava 1),  PY 18558 (Orava 2)  et  PY 19306 (Orava 3)  en application des dispositions de l'article A. 2213-1-5 du code de
l'environnement hormis dans les espaces protégés dudit code.

Art. 3 



18 décembre 2025 JOPF n° 2025-298 18 nō tītema 2025

Texte 25/30, Page 2/2

JOPF authentifié n° 2025-298 du 18 décembre 2025

La société SARL Orava Excursions exercera l'activité de prises de vues en apnée pour la promotion de son entreprise sans
déroger aux règles d'approche.

Art. 4 

La présente autorisation est liée à la validité des permis de navigation des navires de numéro d'immatriculation PY 17734
(Orava 1),  PY 18558  (Orava 2)  et  PY 19306  (Orava 3)  et  au  respect  des  règles  d'approche  édictées  par  le  code  de
l'environnement.

Art. 5 

La  présente  autorisation  est  liée  à  la  validité  du  titre  de  conduite  des  capitaines  et  des  recyclages  obligatoires  leur
permettant de conserver leur aptitude à exercer.

Art. 6 

En l'absence d'encadrants aquatiques, la société SARL Orava Excursions est autorisée à exercer une activité d'approche des
dauphins et autres mammifères marins (hormis les baleines à bosse) sans mise à l'eau.

Art. 7 

Les autorisations d'approche et de prises de vues sont consenties du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026.

Art. 8 

La société SARL Orava Excursions s'engage à fournir à la direction de l'environnement tous les éléments techniques acquis
sur le terrain et pouvant permettre de répertorier et identifier les mammifères marins de Polynésie française.

Art. 9 

La société SARL Orava Excursions s'engage à respecter les prescriptions et obligations du présent arrêté sous peine de
retrait de l'autorisation accordée.

Art. 10 

La  société  SARL  Orava  Excursions  s'engage  à  informer  la  direction  de  l'environnement  de  toutes  modifications  des
conditions d'exécution de l'activité.

Art. 11 

Le renouvellement de la présente autorisation sera subordonné au respect des règles d'approche.

Art. 12 

Le directeur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale,  et  par délégation :  pour le  directeur de l'environnement,  empêché ou absent,  et  par délégation :  la directrice
adjointe de l'environnement,
Francine TSIOU-FOUC
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture

Arrêté n° 12687 MEE du 17 décembre 2025 relatif au traitement des arriérés archivistiques du service de
l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles de la période [1er janvier 2000-21 août 2024]

NOR : ARC25516497AM

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur
et de la culture ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu la délibération n° 83-81 du 28 avril 1983 modifiée portant sur la réglementation archivistique en Polynésie française (r.e.
par Arrêté n° 1856 AA du 1er juin 1983) ;

Vu l'arrêté n° 1742 AR du 16 décembre 1983 modifié relatif aux attributions du service territorial des archives de la Polynésie
française ;

Vu l'arrêté n° 1966 CM du 7 décembre 2011 portant création, organisation et fonctionnement du service du patrimoine
archivistique et audiovisuel (te piha faufa'a tupuna) ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d'un service dénommé Service de l'emploi, de la
formation et de l'insertion professionnelles (SEFI) ;

Vu l'arrêté n° 229 CM du 3 février 2007 modifié portant organisation du Service de l'emploi, de la formation et de l'insertion
professionnelles (SEFI) ;

Vu la circulaire n° 3203 PR du 20 avril 2023 relative aux obligations d'archivage incombant aux organismes publics de la
Polynésie française ;

Vu  la  circulaire  n° 1812 PR/IGA.RSP  du  3  avril  2012  relative  aux  modalités  de  suppression  ou de  restructuration  des
établissements publics et le guide de fermeture d'un établissement public mis à jour le 1er novembre 2015 ;

Vu l'arrêté n° 11209 MEE du 13 novembre 2025 déterminant la durée d'utilité administrative et le sort final du dossier
individuel des personnels de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 4922 MEA du 7 novembre 2022 relative à la gestion administrative du dossier individuel du fonctionnaire
de la Polynésie française ;

Vu le règlement général sur la protection des données à caractère personnel ;

Vu la lettre n° 327 MFT/SEFI/BAF/MC/pm du 4 novembre 2025 ;

Vu le récolement du service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles ;
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Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er 

Les arriérés archivistiques du service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles de la période [1er janvier
2000-21 août 2024] présentent les déficits suivants :

a) « I. Direction » [2022-2024] ;

b)  «  II.  Ressources  humaines »,  « 2.1.- Copies  du  dossier  individuel  du  fonctionnaire »  [2021-2024],  « 2.2.-  Dialogue
social » [2000-2003], [2020-2024] ;

c) « III.- Fonctionnement, budget et comptabilité » [2013-2024] ;

d) « IV.- Gestion administrative et comptable des mesures d'aides à l'emploi », [2000-2001], « 4.1.- Traitement administratif
des mesures d'aides à l'emploi » [2000-2001], « 4.2.- Traitement comptable des mesures d'aides à l'emploi » [2024] ;

e) « VII.- Travail des étrangers » [2000-2001].

Art. 2 

Sur la base des éléments d'information fournis par le logiciel « SEFIGEST » et de la note de service n° 561 MEF/SEFI/DIR/PB/
Ihe du 16 août 2011 abrogée par note de service n° 258 MFT/SEFI/DIR/VT/mch du 23 mai 2023, est constatée sans préjudice
des dispositions pénales édictées à l'article 27 de la délibération n° 83-81 du 28 avril 1983 modifiée susvisée, la destruction
non autorisée et non visée par l'administration des archives des typologies documentaires suivantes : 

a) « Traitement administratif des mesures d'aides », [2011-2019], 237,5 mètres linéaires ;

b) « Comptabilité » [2001-2010], 2,8 mètres linéaires ;

c) « Formation », [2000-2009], 65,7 mètres linéaires.

Les métadonnées qui ont pu être préservées dans les applications informatiques du service de l'emploi, de la formation et
de  l'insertion  professionnelles  seront  sauvegardées  en  fonction  de  leur  durée  d'utilité  administrative  respectives  et
réimprimées le cas échéant pour compléter les manques des collections vouées à la conservation définitive.

Art. 3 

Est autorisée l'élimination des sous-typologies documentaires suivantes qui ne présentent plus d'intérêt public :

a) « 1.5.- Contentieux » [1987-2021] : Décision de justice de plus d'un (1) an à compter de l'extinction des voies de recours, à
l'exclusion des décisions présentant un intérêt historique, juridique ou d'une période marquante pour l'histoire locale ;

b)  «  1.8.-  Documents  juridiques  et  techniques »  [1987-2021]  obsolètes,  sous  réserve  du  tri  des  ouvrages  susceptibles
d'enrichir les collections de la Bibliothèque patrimoniale du pays ;

c) « 2.1.- Copies du dossier individuel du fonctionnaire » [1992-2020] de plus d'un (1) an après le départ du fonctionnaire
visées  dans  la  circulaire  n° 4922 MEA  du  7  novembre  2022  susvisée  relative  à  la  gestion  du  dossier  individuel  du
fonctionnaire  de  la  Polynésie  française,  sous  réserve  de  l'avis  de  la  Direction  des  talents  et  de  l'innovation (DTI)  et  à
l'exception du dossier individuel des personnalités ;

d) « 2.2.- Dialogue social » : Dossiers de plus de cinq (5) ans d'âge ;

e) « 3.1.- Budget » [2000-2012] : Document de plus de dix (10) ans d'âge plus un exercice ;

f) « 3.2.- Documents comptables » [2000-2012] : Document de plus de dix (10) ans d'âge plus un exercice ;

g) « 4.1.- Traitement administratif des mesures d'aides à l'emploi » [2002-2024] : Dossiers de plus de dix (10) ans d'âge plus
un exercice ;

h) « 4.2.- Traitement comptable des mesures d'aides à l'emploi » [2000-2023] : Documents de plus de dix (10) ans d'âge plus
un exercice ;

i) « 6.3.- Validation des acquis de l'expérience (VAE) » [1998-2024] : Dossiers de plus de cinquante (50) ans d'âge ;

j) « 6.5.- Attestations de formation » [1988-2024] : Documents de plus de cinquante (50) ans d'âge.

Art. 4 
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Sous réserve des capacités de conservation et de l'état sanitaire du dépôt des archives définitives de Tīpaeru'i et des besoins
du service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles, sont autorisés le versement et la conservation
définitive des typologies et des sous-typologies documentaires suivantes :

a) « I.- Direction » [1987-2021] : Intégralité des collections sérielles et des dossiers relatifs aux sous-typologies documentaires
«  1.1.-  Secrétariat »,  « 1.2.-  Rapports d'activité »,  « 1.3.-  Dossiers spécifiques suivis par la direction »,  « 1.4.-  Commission
d'attribution des mesures d'aides », « 1.6.- Relations avec les autorités », « 1.7.- Relations extérieures », sous réserve des
exceptions  relatives  aux  autorisations  d'élimination  des  sous-typologies  documentaires  « 1.5.-  Contentieux »  et  « 1.8.-
Documents juridiques et techniques » ;

b) « 2.1.- Copies du dossier individuel du fonctionnaire » [1992-2020] : Exclusivement le Dossier individuel des personnalités
à des fins biographiques ;

c)  «  V.-  Prospective »  [1992-2024] :  Intégralité  des  dossiers  relatifs  aux  sous-typologies  documentaires ;  « 5.1.-  Bilans
pédagogiques et financiers », « 5.2.- Apprentissage », « 5.2.- Apprentissage », « 5.3.- Suivi des organismes de formation »,
« 5.4.- Observatoire régional », « 5.5.- Déclaration d'existence » ;

d) « VI.- Section formation » [1988-2024] :  Intégralité des collections sérielles et des dossiers relatifs aux sous-typologies
documentaires ; « 6.1.-Bilans d'évaluation et d'orientation », « 6.2.- Réunion du comité de pilotage, du comité technique et
de la commission de sélection », « 6.4.- Classement par formation », à l'exception des sous-typologies documentaires « 6.3.-
Validation des acquis de l'expérience (VAE) » et « 6.5.- Attestations de formations » vouées à l'élimination ;

e) « VII.- Travail des étrangers » [2002-2024] : Intégralité des collections sérielles et des dossiers relatifs aux sous-typologies
documentaires « 7.1.-  Permis de travail »,  « 7.2.-  mission temporaire » et  « 7.4.-  CPE »,  à l'exclusion de la sous-typologie
documentaire « 7.3.- Dossier sans suite » vouée à l'élimination.

Tout manque ou déficit ultérieur fera l'objet d'un constat d'état joint au bordereau de versement.

Art. 5 

Le chef du service du patrimoine archivistique et audiovisuel - te piha faufa'a tupuna et le chef du service de l'emploi, de la
formation et de l'insertion professionnelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, 
Ronny TERIIPAIA
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Ministère de la santé

Arrêté n° 12682 MSP du 17 décembre 2025 portant autorisation de transfert et d'exploitation d'une officine
de pharmacie dans la commune de Papeete, rue des Poilus-Tahitiens, à Mme la docteure Maeva GUERIN

NOR : DPS25516431AM-1

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 823 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de la santé, en charge de la prévention et de
la protection sociale généralisée ;

Vu le  décret  n° 2022-1592 du 20 décembre 2022 authentifiant  les  résultats  du recensement de la  population 2022 de
Polynésie française, publié au Journal officiel de la Polynésie française le 3 janvier 2023 ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l'exercice de la
pharmacie ;

Vu la délibération n° 2003-149 APF du 9 septembre 2003 modifiée relative au conseil  de l'ordre des pharmaciens de la
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 modifié portant application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative
à certaines dispositions concernant l'exercice de pharmacie ;

Vu l'arrêté n° 2646 CM du 25 novembre 2019 relatif au dossier justificatif à produire pour une demande de création, de
transfert ou d'exploitation d'une officine de pharmacie et pour toute demande de création ou d'exploitation d'un local
secondaire ;

Vu l'arrêté n° 2647 CM du 25 novembre 2019 modifié portant composition de la commission de régulation ;

Vu l'arrêté n° 1226 CM du 26 juillet 2024 portant mesures d'application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988
modifiée relative à certaines dispositions concernant l'exercice de la pharmacie ;

Vu l'arrêté n° 2093 PR du 18 août 2006 portant autorisation de création, par voie dérogatoire, et d'exploitation d'une officine
de pharmacie,  dans la  commune de Papeete,  sise  au 51,  rue des Poilus-Tahitiens,  à  Mme la  docteure Maeva GUERIN,
pharmacienne ;

Vu le dossier de demande d'autorisation de transfert et d'exploitation de la Pharmacie Maeva, présenté par la docteure
Maeva GUERIN, enregistré le 13 août 2025 à l'agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ;

Vu l'avis du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Polynésie française du 9 septembre 2025 ;

Vu l'avis de la commission de régulation « pharmacie » du 17 octobre 2025,

Arrête :
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Article 1er 

Mme la docteure Maeva GUERIN est autorisée à transférer la Pharmacie Maeva sur les parcelles cadastrées n° 36 et n° 37,
section CX (terres Totara parcelle B et parcelle), commune de Papeete.

Art. 2 

La licence ainsi délivrée est enregistrée sous le numéro 115.

Art. 3 

L'autorisation d'exploiter l'officine de pharmacie Pharmacie Maeva ainsi transférée est délivrée à Mme la docteure Maeva
GUERIN.

Elle  est  enregistrée  sous  le  n° 05/2025,  sous  réserve  de  la  transmission préalable  à  l'agence de  régulation de  l'action
sanitaire et sociale, avant tout début d'exploitation, des documents suivants :
- l'inscription au tableau du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Polynésie française de Mme la docteure Maeva GUERIN,
en qualité de pharmacienne titulaire de ladite officine dans cette nouvelle activité ;
- la déclaration effective du début d'exploitation.

L'extrait Kbis doit être transmis dans l'année qui suit la publication du présent arrêté.

Art. 4 

La présente autorisation prend effet à compter de la notification du présent arrêté. L'ouverture au public doit intervenir
dans les deux ans à compter de cette même date.

Art. 5 

L'arrêté n° 2093 PR du 18 août 2006 portant autorisation de création, par voie dérogatoire, et d'exploitation d'une officine
de pharmacie,  dans la  commune de Papeete,  sise au 51,  rue des Poilus-Tahitiens,  à  Mme la docteure Maeva GUERIN,
pharmacienne, est abrogé à compter de la déclaration effective du début d'exploitation de l'officine ainsi transférée.

Art. 6 

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, 
Cédric MERCADAL
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de la santé

Arrêté n° 12683 MSP du 17 décembre 2025 portant autorisation de création et d'exploitation d'une officine
de  pharmacie  dans  la  commune  de  Ua  Pou,  à  Hakahau,  à  la  SELURL  Pharmacie  Ua Pou  et  portant
abrogation de l'autorisation d'ouverture du dépôt restreint de médicaments de Hakahau

NOR : DPS25516432AM-1

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 823 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de la santé, en charge de la prévention et de
la protection sociale généralisée ;

Vu le  décret  n° 2022-1592 du 20 décembre 2022 authentifiant  les  résultats  du recensement de la  population 2022 de
Polynésie française, publié au Journal officiel de la Polynésie française le 3 janvier 2023 ;

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

Vu le décret n° 55-1122 du 16 août 1955 modifié fixant les modalités d'application de la loi  n° 54-418 du 15 avril  1954
étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives
à l'exercice de la pharmacie ;

Vu le décret n° 92-704 du 23 juillet 1992 pris pour l'application de l'article 14 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990
relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont
le titre est protégé ;

Vu le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l'exercice en commun de la profession de pharmacien d'officine sous forme
de société d'exercice libéral et modifiant le code de la santé publique ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l'exercice de la
pharmacie ;

Vu la délibération n° 2003-149 APF du 9 septembre 2003 modifiée relative au conseil  de l'ordre des pharmaciens de la
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 modifié portant application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative
à certaines dispositions concernant l'exercice de pharmacie ;

Vu l'arrêté n° 2646 CM du 25 novembre 2019 relatif au dossier justificatif à produire pour une demande de création, de
transfert ou d'exploitation d'une officine de pharmacie et pour toute demande de création ou d'exploitation d'un local
secondaire ;

Vu l'arrêté n° 2647 CM du 25 novembre 2019 modifié portant composition de la commission de régulation ;
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Vu l'arrêté n° 1226 CM du 26 juillet 2024 portant mesures d'application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988
modifiée relative à certaines dispositions concernant l'exercice de la pharmacie ;

Vu le dossier de demande d'autorisation de création et d'exploitation de la Pharmacie Ua Pou, présenté par la SELURL
Pharmacie Ua Pou, représentée par M. le docteur Aurélien CHEROUVRIER, enregistré le 8 août 2025 à l'agence de régulation
de l'action sanitaire et sociale, complété le 14 août 2025 ;

Vu l'avis du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Polynésie française du 9 septembre 2025 ;

Vu l'avis de la commission de régulation « pharmacie » du 17 octobre 2025,

Arrête :

Article 1er 

La SELURL Pharmacie Ua Pou, représentée par M. le docteur Aurélien CHEROUVRIER, est autorisée à créer une officine de
pharmacie  ouverte  au  public,  dénommée  Pharmacie  Ua Pou,  dans  la  commune  de  Ua  Pou,  à  Hakahau,  sur  la
terre Teaotohuhu 1 - Aatahu / lot A, cadastrée n° 98, section HA.

Art. 2 

La licence ainsi délivrée est enregistrée sous le numéro 116.

Art. 3 

L'autorisation d'exploiter l'officine de pharmacie Pharmacie Ua Pou ainsi créée est délivrée à la SELURL Pharmacie Ua Pou.

Elle  est  enregistrée  sous  le  n° 06-2025,  sous  réserve  de  la  transmission préalable  à  l'agence  de  régulation  de  l'action
sanitaire et sociale, avant tout début d'exploitation, des documents suivants : 
- les statuts et avenants enregistrés de la SELURL Pharmacie Ua Pou, désignant M. le docteur Aurélien CHEROUVRIER en
qualité de pharmacien gérant de ladite officine et son règlement intérieur ;
- l'inscription au tableau du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Polynésie française de la SELURL Pharmacie Ua Pou
dans cette nouvelle activité ;
-  l'inscription  au  tableau  du  conseil  de  l'ordre  des  pharmaciens  de  la  Polynésie  française  de  M. le  docteur  Aurélien
CHEROUVRIER, en qualité de pharmacien titulaire de ladite officine dans cette nouvelle activité ;
- la déclaration effective du début d'exploitation.

L'extrait Kbis doit être transmis dans l'année qui suit la publication du présent arrêté.

Art. 4 

M. le docteur Aurélien CHEROUVRIER, titulaire de la totalité des parts sociales, gérant de la SELURL Pharmacie Ua Pou, est
enregistré comme pharmacien en exercice.

Art. 5 

La présente autorisation prend effet à compter de la notification du présent arrêté. L'ouverture au public doit intervenir
dans les deux ans à compter de cette même date.

Art. 6 

L'arrêté n° 350 CM du 3 avril 1992 autorisant l'ouverture d'un dépôt de médicaments à Hakahau (Ua Pou, îles Marquises) est
abrogé à compter de la déclaration effective du début d'exploitation de l'officine ainsi créée.

Art. 7 

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, 
Cédric MERCADAL
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de la santé

Arrêté n° 12704 MSP/ARASS du 17 décembre 2025 portant modification de l'arrêté n° 11343 MSP/ARASS du
14 novembre 2025 portant délégation de signature de Mme Caroline GREPIN,  directrice de l'agence de
régulation de l'action sanitaire et sociale par intérim, au profit d'agents placés sous son autorité

NOR : DPS25517077AM

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 817 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la vice-présidente, ministre des solidarités, en charge
de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la communauté LGBT + et des relations avec les
institutions ;

Vu l'arrêté n° 823 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de la santé, en charge de la prévention et de
la protection sociale généralisée ;

Vu l'arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action
sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu l'arrêté n° 1414 CM du 10 septembre 2020 relatif au régime des délégations de signature ;

Vu l'arrêté n° 2063 CM du 22 octobre 2025 portant nomination de Mme Caroline GREPIN en qualité de directrice de l'agence
de régulation de l'action sanitaire et sociale par intérim ;

Vu l'arrêté n° 10938 MSP du 29 octobre 2025 portant délégation de signature à Mme Caroline GREPIN, directrice par intérim
de l'agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ;

Vu l'arrêté n° 10939 VP du 29 octobre 2025 portant délégation de signature à Mme Caroline GREPIN, directrice de l'agence
de régulation de l'action sanitaire et sociale par intérim ;

Vu l'arrêté n° 11343 MSP/ARASS du 14 novembre 2025 portant délégation de signature de Mme Caroline GREPIN, directrice
de l'agence de régulation de l'action sanitaire et sociale par intérim, au profit d'agents placés sous son autorité ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu la  circulaire  n° 6125 PR du 15 septembre 2020 relative  au régime des délégations de signature du Président  de la
Polynésie française, du vice-président et des autres membres du gouvernement,

Arrête :

Article 1er 

L'arrêté n° 11343 MSP/ARASS du 14 novembre 2025 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

1° Après l'article 7 du titre Ier, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé :
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« TITRE Ier BIS - DÉLÉGATION DE SIGNATURE DANS LE DOMAINE DE COMPÉTENCES DE LA VICE-PRÉSIDENTE, MINISTRE DES
SOLIDARITÉS,  EN  CHARGE  DE  LA  FAMILLE,  DE  LA  CONDITION  FÉMININE,  DES  PERSONNES  NON  AUTONOMES,  DE  LA
COMMUNAUTÉ LGBT + ET DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

« Art. 7-1. – Délégation de signature est donnée à Mme la docteure Vanessa LE GAL, pharmacienne au sein du bureau de la
planification, de l'inspection et du contrôle, à l'effet de signer au nom de la vice-présidente, ministre des solidarités, en
charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la communauté LGBT + et des relations
avec les institutions,  dans la limite de ses attributions,  les correspondances courantes,  bordereaux d'envoi,  accusés de
réception, notes et rapports, relatifs à l'exercice des missions du service relevant des attributions de la vice-présidente,
concernant :

« 1° L'élaboration et la mise en œuvre des outils de planification et d'évaluation de l'offre de prise en charge dans les
secteurs social et médico-social ;

« 2° La mise en œuvre des régimes d'autorisation ou d'agrément relatifs :

« a) Aux établissements, unités de vie et services sociaux et médico-sociaux ;

« b) Aux structures d'accueil de l'enfance ;

« c) Aux accueillants familiaux. » ;

2° Dans l'intitulé du chapitre V du titre Ier, les mots : « responsable et agent » sont remplacés par le mot : « agents » ;

3° Aux articles 7 et 8, les mots : « Mme Sophie BONIFAIT, responsable du bureau des affaires juridiques et » sont supprimés ;

4° Aux articles 7 et 8, après les mots : « M. Bruno LEVY-AGAMY » sont ajoutés les mots : « et Mme Manava LABORDE », et le
mot : « juriste » est remplacé par le mot : « juristes ».

Art. 2 

Les dispositions des 2° et 3° de l'article 1er du présent arrêté s'appliquent à compter du 12 janvier 2026.

Art. 3 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 décembre 2025.
Pour le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, et par délégation : la directrice de
l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale p.i., 
Caroline GREPIN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ACTES DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL ET CULTUREL

Conseil économique, social, environnemental et culturel - Vœu n° 1 CESEC du 16 décembre 2025 relatif à
l'harmonisation de l'âge d'accès et de la pratique des formations BAFA et BAFD en Polynésie française

Présenté par : M. Nahiti TEARIKI

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de
la Polynésie française ;

Vu les  dispositions  du règlement  intérieur  du Conseil  économique,  social,  environnemental  et  culturel  de  la  Polynésie
française (CESEC) ;

Vu la réunion du collège de la vie collective du 5 décembre 2025 ;

Vu le projet de vœu rapporté par M. Nahiti TEARIKI n° 997 du 8 décembre 2025 ;

Vu la transmission de la convocation des membres du CESEC en plénière n° 1165 CESEC 2025 du 8 décembre 2025 ;

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a adopté, lors de la séance plénière du
16 décembre 2025, le vœu dont la teneur suit :

Face aux difficultés de recrutement dans les structures d’accueil de mineurs et à la volonté exprimée par de nombreux
jeunes polynésiens de s’engager plus tôt dans les missions éducatives et citoyennes,  le CESEC considère nécessaire de
moderniser  les  conditions  d’accès  aux  formations  du  secteur  de  l’animation.  À  ce  titre,  il  propose  d’harmoniser  la
réglementation locale avec celle de la métropole afin de permettre l’entrée en formation au brevet d’aptitude aux fonctions
d’animateur dès 16 ans et  au brevet  d’aptitude aux fonctions de directeur dès 18 ans.  Cette évolution contribuerait  à
renforcer les équipes d’encadrement, à soutenir les associations de jeunesse et d’éducation populaire, et à offrir aux jeunes
du fenua de nouvelles perspectives d’engagement et de professionnalisation.

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, réuni en séance plénière, souhaite
attirer  l’attention  des  décideurs  institutionnels  du  pays  sur  la  nécessité  d’adapter  la  réglementation  encadrant  les
formations du secteur de l’animation en Polynésie française.

Les structures d’accueil de mineurs – centres de loisirs, accueils périscolaires, séjours de vacances, dispositifs communaux,
associatifs ou religieux – rencontrent depuis plusieurs années des difficultés persistantes pour recruter des animateurs et
des directeurs qualifiés. Cette pénurie est particulièrement marquée dans les archipels éloignés, où les effectifs disponibles
sont limités et où les contraintes géographiques, logistiques et financières accentuent les difficultés de recrutement et de
fidélisation.  Ces  tensions  fragilisent  le  fonctionnement  des  activités  éducatives,  limitent  la  possibilité  d’ouvrir  ou  de
maintenir des structures d’accueil, et affectent la continuité des services proposés aux enfants et aux familles.

Le CESEC observe par ailleurs que la jeunesse polynésienne fait preuve d’un dynamisme remarquable. Nombreux sont les
lycéens et jeunes adultes qui souhaitent s’impliquer dans des actions collectives, participer à la vie des communes, découvrir
les métiers de l’animation ou acquérir une première expérience professionnelle reconnue. Le cadre réglementaire actuel,
qui fixe l’âge d’accès au brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur et au brevet d’aptitude aux fonctions de directeur à un
niveau plus  élevé  qu’en métropole,  constitue  aujourd’hui  un frein  à  cet  engagement.  En  réduisant  ces  seuils  d’âge,  la
Polynésie  française offrirait  à  ses jeunes un accès plus précoce à des responsabilités  valorisantes et  structurantes,  en
cohérence avec leur envie d’agir et de contribuer à la vie sociale du fenua.
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Le CESEC rappelle également que les évolutions récentes du code de l’action sociale et des familles, issues notamment des
décrets de 2020 et 2022, permettent désormais aux jeunes métropolitains d’accéder à la formation d’animateur dès 16 ans
et à celle de directeur dès 18 ans. Ces mesures ont démontré leur pertinence : augmentation du nombre d’animateurs
formés, renforcement des équipes éducatives, ouverture plus régulière des accueils collectifs de mineurs et développement
de parcours d’engagement et de professionnalisation.

Aussi, le CESEC estime qu’une harmonisation de la réglementation polynésienne avec ces standards nationaux permettrait
de moderniser le secteur de l’animation, de sécuriser les activités proposées aux enfants et aux adolescents, et de soutenir
les acteurs éducatifs du pays. Cette évolution répondrait également à un enjeu d’équité territoriale, en offrant aux jeunes
polynésiens les mêmes opportunités que ceux de l’hexagone.

En conséquence, le CESEC émet le vœu que les autorités compétentes engagent les démarches nécessaires afin de modifier
les articles 15 et 18 de la délibération n° 99-71 APF du 11 mai 1999 relative au Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur
(BAFD), ainsi que l’article 13 de la délibération n° 99-72 APF du 11 mai 1999 relative au Brevet d’aptitude aux fonctions
d’animateur (BAFA), afin de permettre :
- l’accès à la formation au Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et la réalisation du stage pratique dès 16 ans ;
- l’accès à la formation au Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (BAFD) et la réalisation du stage pratique dès 18 ans.

Le CESEC considère qu’une telle évolution renforcerait  les capacités locales d’encadrement,  améliorerait  la qualité et la
sécurité des activités proposées aux mineurs, soutiendrait les initiatives associatives, et contribuerait à offrir aux jeunes
polynésiens  de  véritables  perspectives  de  formation,  d’engagement  et  d’insertion  professionnelle  dans  le  secteur  de
l’animation et de l’éducation.
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